
Dossier Technique Immobilier
Numero de dossier: PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960
Date du reperage : 28/10/2019

Designation du ou des batiments

Localisation do on des batiments :
Departement :  Val-de-Marne
Adresse • 48 rue de la Belle Image
Commune •  94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale 3, Parcelle numero
22,

Designation et situation du ou des lot(s) de copropriete
Rez de chaussee Lot numero 35, 36 et
cave lot n523,

Perimetre de reperage
Ensemble des parties privatives

Designation du proprietaire

Designation do client:
Nom et prenom : Mr PONCE Alexandre
Adresse •   48 rue de la Belle Image

94700 MAISONS-ALFORT

Objet de la mission :

El Constat amiante avant-vente
El Etat relatif I la presence de term.tes
E Etat des Risques et Pollutions

El Metrage (Loi Carrez)
E Exposition no plomb (CREP)

El Ding. Installations Electricite

El Diagnostic de Performance Energetique
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Résumé de l'expertise n°
PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 

Cette page de synthese ne peut etre utilisee independamment du rapport d'expertise complet.

Designation du ou des batiments

Localisation du 00 des biitiments :
Adresse • 48 rue de la Belle Image
Commune •  94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale 2, Parcelle numero 22,
Designation et situation du ou des lot(s) de copropriete

Rez de chaussee Lot numero 35, 36 et cave lot n.23,
Perimetre de reperage :  Ensemble des parties privatives

Prestations Conclusion

CREP
Lens de la presente mission il a ete mis en evidence la presence de
revetements contenant du plomb au-dela des sculls en vigueur.

Etat Amiante
Dans le cadre de la mission, il n'a pas ete repere de materlaux et produits
susceptibles de contenir de l'amiante.

Etat Termites 11 n'a pas ete repere d'indice d'infestation de termites.

Etat des Risques et Pollutions

Le bien est situe dons le perimetre dun plan de prevention des risques
naturels (Inondation)
Le Wen nest pas situe days le perimetre dun plan de prevention des risques
miniers
Le bien nest pas situe dans le perimetre dun plan de preventton des risques
technologiques
Zone sismique definie en zone 1 selon la reglementation parasismique 2011
Aucun site pollue (ou potentiellement poll* West repertorie par BASOL.
13 sites industriels ou activites de service sont repertories par BASIAS.

DPE
Consommation conventionnelle : Indeterminee (Classe -)
Estimation des emissions : Indeterminee (Classe -)
N° ADEME : 1994V2005912A

Ariane Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel.: 01.43.81.33.52 - E-mail: ariane.environnement@hotmail.fr
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Electricite
L'installation inferieure d'electricite comporte une ou des anomalies pour
laquelle 00 lesquelles il est vivement recommande d'agir afin d'eliminer les
dangers qu'elle(s) presente(nt).

Mesurage (surface Loi Carrez) Superficie Lai Carrez totale 23.74 m2
Superficie habitable totale : 23.74 m2

Logement econome

11,

91 150 C \6,--•\e‘,s, 1 230 t•A

231 1 330 iciq

331 1 450 F

Logement energivore

Fait. 67115.017 de GES

,5 A

6 1 10

'a1.1:11r:4X1:

Forte emission de GEs

Woement
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Certificat de superficie de la partie privative

Nurnero de dossier: PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960
Date du reperage : 28/10/2019
Heure d'arrivee : 17 h 00

Duree do reperage 01 h 00

La presente mission consiste 6 etablir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous designes, afin de satisfaire
000 dispositions de la loi pour l'Acces au logement et on urbanisme renove (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la

loi n0 96/1107 du 18 decembre 1996, n02014-1545 du 20 decembre 2014 et du decret 00 97/532 do 23 mai 1997, en vue

de reporter leur superficie dons on acte de vente A intervenir, en aucun cas cue ne prejuge do caractere de decence 00

d'habilite do logement.

Extrait de PArticle 4-1 La superficie de la partie privative dun lot ou dune fraction de lot, mentionnee A l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, cot la superficie des planchers des locaux clos et converts apres deduction des surfaces occupees
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenetres. II nest pas tenu compte
des planchers des parties des locaux dune hauteur inferieure 6 1,80 m.

Extralt Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots done superfine inferieure A 8 metres cures no soot pas pris en compte

poor le calcul de la superficie mentionnee A l'article 4-1.

Designation du ou des batiments Designation du proprietaire

Localisation du ou des batiments :
Departement  Val-de-Marne
Adresse :  48 rue de la Belle Image
Commune • 94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale J, Parcelle numero

Designation du client
Nom et prenom : Mr PONCE Alexandre
Adresse •   48 rue de la Belle Image

94700 MAISONS-ALFORT

22,
Designation 00 situation du ou des lot(s) de copropriete

Rez de chaussee Lot numero 35, 36 et
cave lot n523,

Donneur d'ordre (our declaration de l'interesse)

Nom et prenom Me Arnaud MARTINEZ
Adresse •  60, rue Jean Jaures

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Reperage

Perimetre de reperage : Ensemble des parties privatives

Designation de roperateur de diagnostic

Nom et prenom •  RIBEIRO Rui

Raison sociale et nom de l'entreprise •   Ariane Environnement

Adresse •   16 Avenue de Fredy
93250 VILLEMOMBLE

Numero SIRET  452900202

Designation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE

Numero de police et date de validite •  80810745 / 30/09/2020

Superficie privative en m2 du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 23.74 m2 (vingt-trois metres carres soixante-quatorze)

Surface au sol totale : 23.74 m2 (vingt-trois metres carres soixante-quatorze)
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Certifi cat de superficie 1-1') PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960
Lei

Carrez

Resultat du reperage

Date du reperage : 28/10/2019

Documents remis par le donneur d'ordre a l'operateur de reperage
Want

Representant do proprietaire (accompagnateur) :
Maitre MARTINEZ

Tableau recapitulatif des surfaces de chaque piece au sens Loi Carrez :

Parties de rimmeuble batis visitees Super:Li,: tirai;irae ve au
Surface au sal Commentaires

Entree sejour 12.74 12.74

Cuisine 8.81 8.81

SdB 2.19 2.19

Superficie privative en rn2 du no des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 23.74 m2 (vingt-trois metres carres soixante-quatorze)
Surface au sol totale : 23.74 m2 (vingt-trois metres carres soixante-quatorze)

Fait a VILLEMOMBLE, le 28/10/2019

Par: RIBEIRO Rui

11•- cement
1,0em:r',

n5r9 0'0'212'
1208

Aucun document n'a ete mis en annexe
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Rapport de mission de reperage des materiaux et produits contenant de Ilamiante pour
Itetablissement du constat etabli al'occasion de la vente dun immeuble bati (Listes A et

B de l'annexe 13-9 du Code de la Sante publique)

Numero de dossier : PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960
Date du reperage : 28/10/2019

References reglementaires et normatives
Textes reglementaires Articles L 271-4 a L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13,

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Sante Publique; Arretes
du 12 decembre 2012 et 26 join 2013, decret 2011-629 du 3 join 2011, arrete do 1" juin
2010.

Norme(s) utilisee(s) Norme NF X 46-020 d'Ao0t 2017 : Reperage des materiaux et produits contenant de
l'amiante dons les immeubles bads

Immeuble bati visite
Adresse Rue •  48 rue de la Belle Image

Bat., escalier, niveau, appartement lot en:
Rez de chaussee Lot numero 35, 36 et cave lot n•323,

Code postal, vine : 94700 MAISONS-ALFORT
Section cadastrale J, Parcelle numero 22,

Perimetre de reperage :  Ensemble des parties privatives

Type de logement :
Fonction principale do batiment
Date de construction :

 Appartement
 Habitation (partie privative d'immeuble)
 <1949

Le proprietaire et le donneur d'ordre

Le(s) proprietaire(s) : Nom et prenom : Mr PONCE Alexandre
Adresse •  48 rue de la Belle Image

94700 MAISONS-ALFORT

Le donneur d'ordre Nom et prenom : Me Arnaud MARTINEZ
Adresse •  60, rue Jean Jaures

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Le(s) signataire(s)
NOM Prenom Fonction Organisme certification Detail de la certification

Operateur(s) de
reperage ayant participe
au reperage

Personne(s)
signataire(s) autorisa-it
la diffusion du rapport

RIBEIRO Rui
Operateur de

reperage

DEKRA Certification 3/0
avenue Garlande 92220

BAGNEUX

cbtention : 24/07/2017
Echeance : 23/07/2022

0° de certification : DTI2094

Raison sociale de l'entreprise : Ariane Environnement (Nurnero SIRET : 45290020200022)

Adresse : 16 Avenue de Fredy, 93250 VILLEMOMBLE

Designation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE

Numero de police et date de validite : 80810745 / 30/09/2020

Le rapport de reperage

Date d'emission du rapport de reperage : 28/10/2019, remis 00 proprietaire le 28/10/2019

Diffusion : le present rapport de reperage ne pout etre reproduit quo dans so totalite, annexes incluses

Pagination : le present rapport avec les annexes comprises, est constitue de 11 pages
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Constat de reperage Amiante no PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 jAmiante

Sommaire

1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de reperage

3.1 L'objet de la mission
3.2 Le cadre de la mission
3.2.1 L'intitule de la mission
3.2.2 Le cadre reglementaire de la mission
3.2.3 L'objectif de la mission
3.2.4 Le programme de reperage de la mission reglementaire.
3.2.5 Programme de reperage complementaire (le cas echeant)
3.2.6 Le perimetre de reperage effectif

4 Conditions de realisation du reperage
4.1 Bilan de l'analyse documentaire
4.2 Date d'execution des visites du reperage in situ
4.3 ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
4.4 Plan at procedures de prelevements

5 Resultats detailles du reperage
5.1 Lists des materiaux ou produits contenant de l'amiante, etats de conservation,

consequences reglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des materiaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en

contenant pas apres analyse
5.3 Lists des materlaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

1. - Les conclusions

Avertissement , les textes sot prevu plusieurs cadres reglementaires pour le reperage des materiaux Os produits
contenant de l'amiante, notamment pour Ins cas de demolition d'immeuble. La presente mission de reperage ne
repond pas aux exigences prevues pour les missions de reperage des materiaux et produits contenant de
l'amiante avant demolition d'immeuble ou avant realisation de travaux dans l'immeuble concerne et son
rapport ne peat done pas etre utilise a ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission decrit al'article 3.2, il n'a pas ete repere de materiaux ou produits
contenant de Ilamiante.

1.2. Dans le cadre de mission decrit a l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n'ont pu etre visites et pour lesquels
des investigations complementaires sont necessaires afin de statuer sur la
presence ou l'absence d'amiante :

Localisation Parties du local Raison

Neant

2. Le(s) laboratoire(s) d'analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise II n'a pas ete fait appel a on laboratoire d'analyse
Adresse •  
Numero de l'accreditation Cofrac  

klane Environnement 116 Avenue An Fredy 03250 VILLEMOMBLE 1 Tel. :01.43.81.33.52- E-mail ariane.environnement@hotmail.fr
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Constat de reperage Amiante n° PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 WAmiante

3. - La mission de reperage

3.1 L'objet de la mission

Dons le cadre de la yenta de l'immeuble bati, on de la partie d'immeuble bati, decrit en page de couverture du present
rapport, la mission consiste A reperer dons cet immeuble, ou partie d'immenble, certains materiaux on produits contenant
de l'amiante conformement A la legislation en vigueur.
Pour s'exonerer de tout on partie de sa garantie des vices caches, le proprietaire vendeur anrexe A la promesse de vente
on au contrat de vente le present rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitule de la mission

.Reperage en vue de retablissement do constat etabli
l'occasion de la vente de tout ou panic dun

immeuble bad..

3.2.2 Le cadre reglementaire de la mission

Carticle L 271-4 du code de la construction et de
['habitation prevoit go' .en cas de yenta de tout ou
partie dun immeuble bati, on dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexe a la
promesse de vente 00, d defaut de promesse, a l'acte
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexe an cahier
des charges..
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, .Petat mentionnant la presence on l'absence
de materlaux on produits contenant de l'amiante
prevu a Particle L 1334-13 du meme codes.
La mission, s'inscrivant dons cc cadre, se veut
conforme aux textes reglementaires de reference
mentionnes en page de couverture du present
rapport.

3.2.3 L'objectif de la mission

"Le reperage a pour objectif d'identifier et de localiser
les materiaux et produits contenant de l'amiante
mentionnes en annexe du Code la sante publique..
L'Annexe du Code de la sante publique est l'annexe
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de reperage de la
mission reglementaire

Le programme de reperage est defini A minima par
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la sante
publique et se limite pour une mission normale A la
recherche de materlaux et produits contenant de
l'amiante dons les composants et parties de
composants de la construction p figurant.

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9

Important Le programme de reperage de la mission de base
est limitatif. II est plus restreint que celui elabore pour les
missions de reperage de materiaux no produits contenant de
l'amiante avant demolition d'immeuble 00 celui A elaborer
avant realisation de travaux.

Compomni de la constzuction Pods du comp:mut vitifter ou sonder

Pimps, Cedorilugetges, Faux platonds

Flocages

Ceimiluge ages

Fcoplstsnlo

.1,2,,:!.i's .'4'.i ic-', , I :04.*Ikir.' 4,e ,• ::,04. ,U.1;:tLIfiti;,;',.•,; • • - •
Composant d, la constuction Partie du composant a verifier ou a sonde
, • -, •.7,..,,,,,..,,,,,,,,',14Parttsisf,Oiti,iale.ingriou,s;SAiii,,],,,,,,I,,,,,,,r.pf:,W,;,:, .. .

adults proiet6s
Revetement dur (platv..es de menuisories)
Revilement clur (euniente-ciment)

M., Maisons 'en de et Foleaux Entourtges de potteux(ceon)
(PinPMnques et interieurs) Entourages de poteaux(arniante-cirnent)

Entounges de p.a.= (rraterku sandy:eh)
Entourages de p.a.% (ceon4plitre)
Coffrege perdu

Cloisons (ligens et ptifebtiquies), Gaines et Enduitspojetic
Collies verlicaux Pameaux de cloisons

•2 .: ,-.,•-•,,,,,liPlated.torslf p1af.610,,,,'0,.!,,,,,,,,,',,,''.'• ,
Plefonds, Pout. et Chroperdes, Gaines et Enduits projetis

Coffres Horizo.aux ,POUT. collis ouvissis
Ph/Tilers [Das de sol
, 3. Quids itt leiniiiii.a4oniot leitipinitritir intdrilnii, ,..,: ''.'

Conduits de fluides fluides) Cmdlits(air, eau, outlet,
Enveloppes de calorifuges

Clapets coqoe-leu
Clapet /valets coupeteu Voles coupe-feu

Reboucl,

Portes coupe-feu
Joints (tn•sses)
joint (b.endes)

Vide-ordures Conduits
- ..•,.• !,,.,,.,-, S. Elimintiextdrieurs ,,,,•,;,...' --

Pktques (compcsites)
Piques nres-cinlent)
A rioes (composites)

Toitures Ardoi,es (ibres.eknent)
Accessoires de couveftes (composles)

Accessones de couvelluits 011es-cintent)
Bandeaux bituntineux

Plaques (composit,o)
Phques ares-cinteM)

B.*. ,, fe.cacies iegeres Andoes (compcoites)
Ardoes (Bares-ciment)
Fermata (composites)

Panneaux (ilas-cnnent)
Conduites d'eeux pluvLeo s en arniente-ciment

Conduits en tokure et facade Conduites creaux usies en erniante.cirnent

Conduits de Annie en aniante-ciment

3.2.5 Programme de reperage complementaire (le cas echeant)

En plus du programme de reperage reglementaire, le present rapport parte sot les parties de composants suivantes

Cornposant de la construction
Partin du com(pDoecs:ntlpat r,i)t ete inspecte Sur demande ou sur information
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Constat de reperage Amiante PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 Amiante

Composant de la construction Partie du com(pDoessearti.p r7at 3t Ate inspecte
Sur demande ou sur information

Neant

3.2.6 Le perimetre de reperage effectif

II s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerne par la mission de reperage figurant sur le schema de
reperage joint en annexe a l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu etre visites.

Descriptif des pieces visitees

Entrée sejour, Cuisine,
SdB

Localisation Description Photo

Entree sejour

001 Substrat Parquet
Mur A, B, C, D Substrat Platre Revetement toile de verre
peinte
Plafond Substrat Platre Revetement polystyrene
Plinthes Substrat : Bois Revetement : Peinture
Fenetre Substrat PVC
Porte Substrat : Bois Revetement : Peinture

Cuisine

Sol Substrat Carrelage
Mur A, B, C, D Substrat : Platre Revetement : Peinture
Plafond Substrat : Platre Revetement : Peinture
Fenetre Substrat : PVC
Porte Substrat : Bois Revetement : Peinture

SdB

Sol Substrat : Carrelage
Mur A, B, C, D Substrat : Platre Revetement : Peinture
Plafond Substrat : Platre Revetement : Peinture
Porte Substrat : Bois Revetement : Peinture

- Conditions de realisation du reperage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Documents demandes Documents remis

Rapports concernant la recherche eamiante deja realises Non

Documents decrivant les ouvrages, prcduits, materiaux et protections
physiques mises en place

Elements crinformation necessaires l'acces aux parties de Vimmeuble bati
en toute securite

Observations :
Neant

NOrl

Oui

4.2 Date d'execution des visites du reperage in situ
Date de la commando : 28/10/2019
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 28/10/2019
Heure d'arrivee : 17 h 00
Duree do reperage : 01 h 00
Personne en charge d'accompagner l'operateur de reperage : Maitre MARTINEZ

4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de reperage s'est deroulee conformement aux prescriptions de la norme NE X 46-020, revision d'Aotit 2017.

Observations Oui Non Sans °Wet

Plan de prevention realise avant intervention sur site

Vide sanitaire accessible

Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procedures de prelevements
L'ensemble des prelevements a ete realise dons le respect du plan et des procedures d'intervention.

5. - Resultats detailles du reperage

5.1 Liste des materiaux ou produits contenant de l'amiante, etats de conservation,
consequences reglementaires (fiche de cotation)
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Constat de reperage Amiante no PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 11,JAmiante

LOCaliSatiOn

Materiaux ou produits contenant de l'amiante
Identifiant + Description

Conclusion
(justification)

Etat de conservation**
et preconisationst

Photo

Neant
* An detail des consequences reglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce present rapport

** details fournis on annexe 7.3 done present rapport

5.2 Listes des materlaux et produits ne contenant pas d'amiante apres analyse

Localisation Identifiant + Description Photo

Want

5.3 Liste des materlaux ou produits (Hate A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif

LL,,5,Lt Localisation Identifiant + Description Photo

6. — Signatures

Nota : Le present rapport est etabli par une personne dont les competences sont certifiees par DEKRA
Certification 3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-
11)

Fait 9 VILLEMOMBLE, le 28/10/2019

Par RIBEIRO Rui

Cachet de l'entreprise

Ariane

t"12;:o0E

nement

VII.Cfnalt
Otn./1

B
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Constat de reperage Amiante no PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 OAmiante

ANNEXES

Au rapport de mission de reperage n' PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960

Informations conformes a l'annexe III de l'arrete du 12 decembre 2012

Les maladies fides a l'amiante sont provoquees par l'inhalation des fibres. Toutes les varietes d'amiante sont classees
comme substances cancerogenes averees pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est a l'origine de cancers
(mesotheliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancereuses (epanchements pleuraux,
plaques pleurales).

L'identification des materiaux of produits contenant de ramiante est on prealable b revaluation et a la prevention des
risques lies a ramiante. Elle doit etre completee par la definition of la mise on ceuvre de mesures de gestion adaptees et
proportionnees pour limiter l'exposition des occupants presents temporairement no de facon permanente dans rimmeuble.
L'information des occupants presents temporairement ou de fawn permanente est on prealable essentiel a la prevention
du risque d'exposition a ramiante.

ti convient donc de veiller au maintien du bon etat de conservation des materiaux of produits contenant de ramiante
afin de remedier au plus tot aux situations d'usure anormale ou de degradation.

II conviendra de limiter autant quo possible les interventions sur les materlaux of produits contenant de l'amiante qui
ont etc reperes et de faire appel 000 professionnels qualifies, notamment dans le cas de retrait no de confinement de cc
type de materiau 00 prodult.

Enfin, les Oechets contenant de ramiante doivent etre elimines dans des conditions strictes.
Renseignez-vous aupres de votre mairie ou de vol re prefecture. Pour connaItre les centres d'elimination pres de chez

vous, consultez la base de donnees c dechets e geree par l'ADEME, directement accessible sur le site Internet
www.sinoe.org.
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7.1 Annexe Schema de reperage

Entree sejour
12. 74in:

Cuisine

S S

st:

Manche (croquis) de reperage technique effectue par le cabinet : Ariane Environnement, auteur RIBEIRO Rui
Dossier W. PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 du 28/10/2019

Adresse du bien : 48 rue de la Belle Image (35, 36 et cave lot n.23) 94700 MAISONS-ALFORT

Legende

CI Conduit en fibro-ciment

X 

Dates de sol

Nom du proprietaire t
Mr PONCE Alexandre

Adresse du bien :
48 rue de la Belle Image

94700
MAISONS-ALFORT

0

Conduit autre quo
fibro-ciment Mg

!!!!!!

Carrelage

11 Bodes

%
Cote de revetement

>

c LI :t noat ndtedtvel ILO tunxt e Dates de faux-plafond••••••••1
•••••••A
m .t, Oa tal

6 Zair oanu ,d,ouuptreopdeuritsissuter Toiture en fibro-ciment

a Presence d'amiante

.

Torture en materiaux
composites
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7.2 Annexe Rapports diessais

Identification des prelevements :

Identifiant et prelevement Localisation Composant de
la construction

Parties du
composant Description Photo

Copie des rapports d'essais :

Aucun rapport d'essai n'a ete fourni ou nest disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de Iletat de conservation des materiaux et produits contenant de Itamiante

Grilles devaluation de l'etat de conservation des materiaux ou produit de la Hate A
I Aucune evaluation nia ete realisee

Criteres dievaluation de l'etat de conservation des materlaux ou produit de la liste A

1. Classification des differents de res d'ex osition do oroduit aux circulations d'

Fort Moyen Faible

1. II n'existe pas de systeme specifique de lc' II existe on systeme de ventilation par lc' II n'existe ni ouvrant ni systeme de
ventilation, In piece no la zone homogene insufflation d'air dans le local et ventilation specifique dans la piece no la zone
evaluee est ventilde par ouverture des
fenetres. no

l'orientation du jet est telle quo celul-ci
n'affecte pas directement le faux platted

evaluee,
no

2. Le faux plafond se trouve dans on local contenant de l'amiante, 2. II existe dans la piece no la zone evaluee,
qui presente one (us plusieurs) facade(s)
ouverte(s) sur l'exterieur susceptible(s) de

no
2"' II existe un systeme de ventilation oven

on systeme de ventilation par extraction dont
la reprise d'air not eloignee du faux plafond

creer des situations 6 forts ccurants Cain,
ou

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond
(systeme de ventilation a double flux).

contenant de l'amiante.

3c' II existe on systeme de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des differents degres d'exposition do produit aux chocs et vibrations

Fort Mayen Faible

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations
vibrations sera consideree comme forte
dans les situations ot) l'activite dans le local

vibrations sera consideree comme moyenne
dans les situations cii:i le faux plafond

sera consideree comme faible dans les
situations oa It faux plafond contenant de

no 6 l'exterieur engendre des vibrations, no
rend possible les chocs directs avec le faux

contenant de l'amiante n'est pas expose
aux dommages mecaniques mais se trouve

l'amiante nest pas expose aux dommages
mecaniques, West pas susceptible ',etre

plafond contenant de l'amiante (ex : hall dans un lieu tres frequente (ex : degrade par les occupants no se trouve dans
industriel, gymnase, discotheque...), supermarche, piscine, theatre,...). on local utilise 6 des activites tertiaires

passives.

Grilles d'evaluation de l'etat de conservation des materlaux ou produit de la liste B

I Aucune evaluation nia ete realisee

Criteres devaluation de retat de conservation des materiaux ou produit de la hate B
1. Classification des niveaux de risque de degradation no d'extension de la degradation du materiau.

Risque faible de degradation ou

d'extenon d

t

e degradation

ion ouRisque de degradat 
ld'extension a terme de a

degradation

Risque de degradation ou

d'extension rapide de la degradation

L'environnem

si

ent du materiau contenant de
l'amiante ne presente .pas o•Li tres peu de
risque pouvant enrainer a terme, une
degradation no nine extension de la
degradation du materiau.

L'environnement du materiau contenant de
rami_ ,_ ,

ante presente un risque pouvant
entrainer a terme, une degradation ou une
extension de la degradation du materlau.

L'environnement du materiau contenant de l
l'amiante presente un risque important pouvant
entrainer rapidement, une degradation ou une
extension de la degradation du materiau.
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Constat de reperage Amiante no PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960 Amiante

Legende EP = evaluation periodique ; AC1 =. action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L'evaluation du risque de degradation lie a l'envirennement do materiau ou produit prend en compte
- Les agressions physiques intrinseques au local (ventilation, husidite, etc...) selon que les risque est probable ou avere
- La sollicitation des materlaux cc produits flee a ractivite des locaux, selon qu'elle est exceptionnellegaible to quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte CertainS facteurs fluctuants d'aggravation de la degradation des produits et materlaux, comrre to Sequence
d'occupation du local, la presence d'animaux nuisibles, 'usage reel des locaux, un defaut d'entretien des equipements, etc...

7.4 - Annexe - Consequences reglementaires et recommandations

Consequences reglementaires suivant l'etat de conservation des materlaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction do resultat du diagnostic obtenu a partir de la grille d'evaluation de l'arrete du 12 decembre 2012, le
proprietaire net en oeuvre les preconisations mentionnees a rarticle R1334-20 selon les modalites suivantes :

Score 1 - L'evaluation periodique de retat de conservation de ces materlaux et produits de la liste A contenant de ramiante est effectue dons
on delai maximal de trob s ans a compter de la date de remise au proprietaire du rapport de reperage 00 des resultats de la derniere evaluation de
retat de conservation, ou A l'occasion de toute modification substantielle de 'courage et de son usage. La personae ayant realise cotta evaluation
en reset les reSUltats au proprietal re Contre accuse de reception.

Score 2 - La mesure d'empoussierement dons lair est effectuee dons les conditions definies a 'article 01334-25, dans un delai de trois mois
compter de la date de remise au proprietaire du rapport de reperage ou des resultats de la demiere evaluation de retat de conservation.

L'organisme qui realise les prelevements d'air reset les resultats des mesures d'empoussierement au proprietaire centre accuse de reception.
Score 3 - Les travaux de confinement ou de retest de ramiante sent mis en oeuvre selon les modalites prévuesa rarticle 0. 1334-29.

Article R1334-20 I Si le niveau d'empoussierement mesure dons lair en application de l'article R1334-27 not inferieur 00 egal a la valour de
cinq fibres par litre, In proprietaire fait proceder a revaluation periodique de retat de conservation des materlaux et produits de la liste A
contenant de ramiante prevue a radicle R1334-20, dans un delal maximal de trois onsa compter de la date de remise des resultats des mesures
d'empoussierement ou a 'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussierement mesure dons lain en application de l'article 01334-27 est superieur a cinq fibres par litre, le proprietaire fait
proceder a des travaux de confinement ou de retrait de ramiante, selon les modalites prevues rarticle 01334-29.

Article 01334-29 I Les travaux precites doivent etre acheves dans un delai de trente-six mobs a compter de la date a laquelle sort remis au
proprietaire le rapport de reperage ou les resultats des mesures d'empoussierement 00 de la derniere evaluation de retat de conservation.

Pendant la periode precedant les travaux, des mesures conservatoires approprides doivent etre mises en oeuvre afin de reduire l'exposition
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dons tous les cos a An niveau d'empoussierement inferieur a cinq fibres par
litre. Les secures conservatoires no doivent conduire aucune sollicitation des materiaux et produits concernes par les travaux.

Le proprietaire informe In prefet do departement du lieu d'implantation de rimmeuble concern& doss on delal de deco mobs a compter de la
date A laquelle soot remis le rapport de reperage 00 les resultats des mesures d'empoussierement to de la derniere evaluation de retat de
conservation, des mesures conservatoires noises or oeuvres, et, dons un dela' de 00000 mois, des travaux realiser et de recheancier propose.

Article R.1334-29-3 :
I) 0 l'issue des travaux de retralt 00 de confinement de materiaux et produits de la liste 0 mentionnes a ['article R.1334-29, le proprietaire

fait proceder par one personne mentionnee au premier alinea de rarticie R.1334-23, avant toute restitution des locaux traltes, a on examen
visuel de retat des surfaces traitees. Cl fait egalement treader, dots les conditions definies a rarticle 0.1334-25, a one mesure do niveau
d'empoussierement dons lair apres demantelement do dispositif de confinement. Ce niveau dolt etre inferieur to egal a cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas 00 retrait total des materlaux et produits de la liste A contenant de ramiante, il est precede une
evaluation periodique de retat de conservation de cos materiaux et produits residue's dons les conditions prevues par rarrete mentionne
rarticie 0.1334-20, dans on delai maximal de trois ansa tempter de la date a laquelle soot remis les resultats do controle ou A roccasion de
toute modification substantielle de rouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait 00 On confinement de materiaux et produits de la liste B contenant de ramiante sent effectues
rinterieur de bAtiment °coupes 00 frequentes, In proprietaire fait proceder, avant toute restitution des locaux traites, a l'examen visuel et a la
mesure d'empoussierement dons raft mentionnee au premier alinea du present article.

Detail des preconisations suivant l'etat de conservation des materlaux ou produit de la liste B

1. Realisation d'ure = evaluation terioditue  lorsque le type de matenau cc produit concerne contenant de ramiante, la nature et retendue des
degradations qu'il presente et revaluation du risque de degradation ne conduisent pas a conolure a la necessite done action de protection

immediate sue le materiau to produit, consistant :
a) Controler periodiquement gun retat de degradation des materiaux et produits concernes no s'aggrave pas et, le cos echeant, que lour

protection demeure en bon etat de conservation ;
b) Rechercher, lcoos echeant, les causes de degradation et prendre les mesures appropriees pour les supprimer.

2. Realisation dune -action corrective de premier niveau  lorsque In type de materiau to produit concerne contenant de ramiante, la nature et

retendue des degradations et revaluation du risque de degradation conduisent a condone a la necessite dune action de remise en Atat

limitee 00 remplacement, au recouvrement co a la protection des scums elements degrades, consistant a:
a) Rechercher les causes de la degradation et definir les rnesures correctives appropriees pour les supprimer ; b) Procider a la mise en oeuvre

de ces mesures correctives afin d'eviter toute nouvelle degradation no, dons rattente, prendre les mesures de protection appropriees afin de

limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante
c) Vellier a cc quo les modifications apportees ne soient pas de nature a aggraver retat des autres materiaux et produits contenant de

l'amiante restant accessibles dons la meme zone ;
d) Controler periediquement quo les autres materlaux et produits restart accessibles ainsi quo, le cos echeant, leur protection demeurent en

Eon etat de conservation.
est rappele l'obligation de faire appel a one entrepriSe certifiee pour le retrait co le confinement.

3. Realisation done action corrective de second niveau e,qol concerne rensemble dune zone, de telle sorte quo le materiau Os produit no soit

plus soumis aucune agression ni degradation, consistant A
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a) Prendre, tent que les mesures mentionnees au c (paragraphe suivant) root pas ete rises en place, les mesures conservatoires
appropriees poor limiter le risque de degradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela pest consister C adapter, come condamner rosage
des locaux concernes alin d'eviter toute exposition et toute degradation du materiao 00 produit contenant de ramiante.
Durant les mesures conservatoires, et arm de verifier que celles-ci sont adaptees, Line mesure d'empoussierement est realisee, conformement
aux dispositions do code de la sante publique
b) Proceder C une analyse de risque complementaire, afin de definlr les mesures de protection ou de retrait les plus adaptees, prenant en
compte rintegralite des materiaux et produits contenant de ramlante dans la zone concernee
c) Mettre en ceuvre les mesures de protection ou de retrait definies par 'analyse de risque ;
d) Contraler periodiquement que les autres materiaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon etat
de conservation.
En fonction des situations particulieres rencontrees lors de revaluation de retat de conservation, des complements et precisions ces
recommandations soot susceptibles d'être apportees.

7.5 - Annexe Recommandations generates de securite

L'identification des materiaux et produits contenant de ramiante est on prealable a revaluation et a la prevention des risques lids a la presence
d'amiante dans on batiment. Elle dolt etre completee par la definition et la mise en ceuvre de mesures de gestion adaptees et proportionnees
pour limiter l'exposition des occupants presents temporairement ou de facon permanente dans In batiment et des personnes appeldes C intervenir
sun les materiaux 00 produits contenant de l'amiante. Les recommandations generales de securite definies ci-apres rappellent les regles de base
dostinees a orevenir les expositions. Le proprietalre (00, a defaut, rexploitant) de rimmeuble concerne adapte ces recommandations aux
particularites de chaque batiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulieres rencontrees.
Ces recommandations generales de securite ne se subst tuent en aucun cas aux obligations reglementaires existantes en matiere de prevention
des risques pour la sante et la securite des travailleurs, inscrites dans In code du travail.

1. Informations generales
a) Danaerosite de ramiante 
Les maladies [lees C ramiante sont provoquees par l'inhalation des fibres. Toutes les varietes d'amiante sont classees comme substances
cancerogenes averees pour rhomme. Elles soot a l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plevre qui entoure les poumons
(mesothelicimes), soit les brooches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lesions surviennent longtemps (souvent entre 20 a 40
ens) apres In debut de l'exposition a ramiante. In Centre international de recherche sun le cancer (CIRC) a egalement etabli recemment on lien
entre exposition a ramiante at cancers do larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancereuses, peuvent egalement survenir en lien avec
one exposition a ramlante. 1 s'agit exceptionnellement d'epanchements pleuraux (liquide dans la plevre) qui peuvent etre recidivants 00 de
plaques pleurales (qui epaississent la plevre). Dans le cas d'empoussierement Important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante pact
provoquer one sclerose (asbestose) qu, reduira la capacite respiratoire et pest dans les cas les plus graves produire one insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peon etre majore par l'exposition C d'autres agents cancerogenes, comma la fumee do tabac.

b) Presence d'amiante dans des materiaux et produits en bon etat de conservation 
L'amiante a ete integre dans la composition de nombreux materiaux utilises notamment pour la construction. En raison de son caractere
cancerogene, ses usages ont ete restraints progressivement C part, de 1977, pour abootirC one interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caracteristique, les materiaux et produits contenant de l'amiante peuvent liberer des fibres d'amiante en cas d'usure ou Ions
d'interventions mettant en cause rintegrite do materiau 00 produit (par exemple percage, pongage, decoupe, friction...). Ces situations peuvent
alors conduire a des expositions importantes si des mesures de protection renforcees resort pas poses.
Pour rappel, les materiaux et produits repertories aux listes 0 et B de rannexe 13-9 du code de la sante publique font robjet done evaluation de
retat de conservation dont les modalites soot definies par arrete. II convient de suivre les recommandations ernises par les operateurs On
reperage dits x diagnostiqueurs o pour la gestion des materiaux ou produits reperes.
De facon generale, il est important de veiller au maintien en bon etat de conservation des rnateriaux et produits contenant de ramiante at de
remedier au plus tot aux situations d'usure anormale 00 de degradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommande aux particuliers d'eviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des materlaux et produits contenant de
ramiante code faire appel a des professionnels competents dans de Cellos situations.
Les entreprises realisant des operations sun material), et produits contenant de ramiante soot soumises aux dispositions des articles R. 4412-94
R. 4412-140 du code do travail. Les entreprises qui reallsent des travaux de retrait 00 de confinement de materiaux of produits contenant de

ramiante doivent no particulier etre certifiees dans les conditions prevues l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire C partir do
ten Jolliet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur renveloppe exterieure des immeobles bells at C partir do ten juillet
2014 pour les entreprises de genie civil.
Des documents d'information of des conseils pratiques de prevention adaptes soot disponibles our In site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.goovir) et sur le site de !Institut national de recherche of de securite pour la prevention des accidents du travail of des maladies
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations generales de securite

II convient d'eviter au maximum remission de poussieres notamment lors d'interventions ponctuelles 000 repetees, par exemple
• pergage duo mur pour accrocher on tableau ;
• remplacement de joints our des materiaux contenant de l'amiante
• travaux realises a proximite don matedzo contenant de ramiante en bon etat, par exemple des interventions legeres dans des bolters

electriques, our des gaines 00 des circuits situes sous on flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement dune canoe our one
canalisation calorifugee C ramiante.

L'emission de poussieres pout etre limitee per humidification locale des materiaux contenant de ramiante en prenant les mesures necessaires
pour eviter tout risque electrique ettou no utilisant de preference des outils manuels 00 des outils C vitesse lent.
In port d'equipements adaptes de protection respiratoire not recommande. Le port dune combinaison jetable permet d'eviter la propagation de
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent etre jetees apres chaque utilisation.
Des informations sun le choix des equipements de protection soot dispor,bles our In site Internet amiante de MRS C radresse suivante
www.amlante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer don sac a dechets proximite immediate de la zone de travail at done eponge 00 don
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des dechets contenant de l'amiante
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Les dechets de toute nature contenant de l'amiante soot des dechets dangereux. A cc titre, uncertain nombre de dispositions reglementaires,
dont les principales sont rappelees ci-apres, encadrent eon elimination.
Lors de travaux conduisant a un desamiantage de tout ou panic de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux soot realises, c'est-a-dire
les maitres d'ouvrage, en *le generale les proprietaires, ont la responsabilite de la bonne gestion des dechets produits, conformement aux
dispositions de l'article L. 541-2 du code de renvironnement. Ce soot )es producteurs des dechets au sens du code de renvironnement.
Les dechets lies au fonctionnement dun chantier (equipements de protection, materiel, filtres, baches, etc.) soot de la responsabilite de
rentreprise qui realise les travaux.

a. Conditionnement des dechets 
Les dechets de toute nature susceptibles de liberer des fibres d'amiante soot conditionnes et trait& de maniere ne pas provoquer d'emission de
poussieres. us soot ramasses au fur et a mesure de leur production et conditionnes dons des emballages appropries et fermes, avec apposition
de retiquetage prevu par le decret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement
notamment ses articles R. 551-1 a R. 551-13 relatifs aux dispositions generales relatives a tous les ouvrages d'infrastructures en matiere de
stationnement, chargement 00 dechargement de matleres dangereuses.
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail dolvent proceder A revacuation des dechets, hors du chantier, aussitot quo
possible, des quo le volume le justifie apres decontamination de Icons emballages.

b. APport en decheterie 
Environ 10 % des decheteries acceptent les dechets d'amiante lie a des materiaux inertes ayant conserve lour integrite provenant de menages,
come d'artisans. Tout autre dechet contenant de ramiante cot interdit en decheterie.
A partir du ler janvier 2013, les exploitants de decheterie cot robligation de fournir aux uSagers let emballages et retiquetage appropries aux
dechets d'amiante.

c. Filleres d'elimination des dechets 
Les materiaux contenant de l'amiante ainsi quo les equipements de protection (combinaison, masque, goons...) et les dechets issus do nettoyage
(chiffon...) soot des dechets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filieres d'elimination peuvent etre envisagees.
Les dechets contenant de ramiante lid a des materiaux inertes ayant conserve our integrite peuvent etre elimines dons des installations de
stockage de dechets non dangereux si cos installations disposent dun easier de stockage dedie a co type de dechets.
Tout autre dechet amiante dolt etre amine dans 000 installation de stockage pour dechets danger.. 00 etre vitrifies. En particulier, les dechets
lids au fonctionnement do chantier, lorsqu'ils soot susceptibles d'etre contamines par de ramiante, do) vent etre elimines da ns one installation de
stockage pour dechets dangereux ou etre vitrifies.

d. Information sun les decheteries et les installations d'elimination des dechets d'amiante 
Les informations relatives aux decheteries acceptant des dechets d'amiante lie et aux installations d'elimination des dechets d'amiante peuvent
etre obtenues aupres

• de la prefecture 00 de la direction regionale de renvironnement, de l'amenagement et du logement (direction regionale 00
interdepartementale de l'environnement et de renergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de ramenagement et
du logement ;

• du conseil general (ou conseil regional on Ile-de-France) au regard doses competences de planification our les dechets dangereux
• de la mairie
• 00 sun la base de donnees o dechets 0 geree par l'Agence de renvironnement et de la maitrise de renergie, directement accessible sur

internet a l'adresse suivante www.sinoe.org.

e. Tracabilite 
Le producteur des dechets remplit 00 bordereau de suivi des dechets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA cot
telechargeable sun le site du ministere charge de renvironnement. Le proprietaire 000000a roriginal do bordereau rempli par les autres
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de rinstallation de stockage ou du site de vitrification).
Dons taus les cas, le producteur des dechets devra avoir prealablement obtenu un certificat d'acceptation prealable lui garantissant reffectivite
d une (Mere d'elimination des dechets.
Par exception, le bordereau de suivi des dechets d'amiante n'est pas impose aux particuliers noire aux artisans qui se rendent dans one

decheterie pour y deposer des dechets d'amiante lie a des materiaux inertes ayant conserve leur integrite. Bs no doivent pas remplir un

bordereau de suivi de dechets d'amiante, cc dernier etant elabore par la decheterie.

7.6 - Annexe Autres documents

Ariane Environnement 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMB1E I Tel. , 01.43.81.30.52- E-mail , ariane.environnement@hotmall.fr

015I0E0 452900202 I Compagnie d'assurance ALL105Z ELIROCOURTAGE 080010745
I./1

Rapport du :

28/10/2019



! 11 e
environnement

Rapport de l'etat relatif a la presence de termites dans le batiment

Numero de dossier: PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960
Norme methodologique employee : AFNOR NF p 03-201 - Fevrier 2016

Date du reperage : 28/10/2019
Heure diarrivee : 17 h 00

Temps passé sur site : 01 h 00

A. - Designation du ou des batiments

Localisation du ou des batiments
Departement •  Val-de-Marne
Adresse •  48 rue de la Belle Image
Commune • 94700 MAISONS-ALFORT
Designation et situation du no des lot(s) de copropriete
  Rez de chaussee Lot numero 35, 36 et cave lot n523,

Section cadastrale 3, Parcelle nuttier° 22,
Informations collectees aupres do donneur d'ordre :

o Presence de traltements anterieurs contre Ins termites
o Presence de termites dans In batiment
0 Fourniture de la notice technique relatif a ['article 5 112-4 du CCH si date du depot de Is demande
de permis de construire ou date d'engagement des travaux posterieure au 1/11/2006

Documents fournis:
 Want
Designation du (ou des) batiment(s) et perimetre de reperage :
  Habitation (partie privative d'immeuble)
 Ensemble des parties privatives
Situation du bien en regard dun arrete prefectural pris en application de l'article L 133-5 do CCH :
  Le bien est situe dans one zone soumise a on arrata prefectoral:
94700 MAISONS-ALFORT (Information au 21/10/2019)

Niveau d'infestation faible
16-oct-00 - Arrete prefectoral - 2000/3788

B. - Designation du client

Designation du client
Nom et prenom • Mr PONCE Alexandre
Adresse •  48 rue de la Belle Image 94700 MAISONS-ALFORT
Si /u client nest pas le donneur d'ordre :
Qualite do donneur d'ordre (sur declaration On rinteresse) Autre
Rom et prenom • Me Arnaud MARTINEZ
Adresse •   60, rue Jean Jaures

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

C. - Designation de l'operateur de diagnostic

Identita de l'operateur de diagnostic:
Rom et prenom • RIBEIRO Rui
Raison sociale et nom de l'entreprise •  Ariane Environnement
Adresse • 16 Avenue de Fredy

93250 VILLEMOMBLE
Numero MET:  45290020200022
Designation de la compagnie d'assurance :  ALLIANZ ELIROCOURTAGE

Arlene Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. 01.43.01.35.52 - E-mail ariane.environnement@hotmail.fr

N.SIREN :402900202 I Compagnie d'assurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE re 00010745
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Etat relatif a la presence de termites n° PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960 tiO Termites

Numero de police et date de validite •  80810745 / 30/09/2020

Certification de competence DTI2094 delivree par DEKRA Certification, le 13/12/2017
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Etat relatif a la presence de termites no PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960 tip Termites

D. - Identification des loatiments et des parties de batiments visites et des elements infestes
ou ayant ete infestes par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pieces visitees :
Entrée sejour, Cuisine,

SdB

Batiments et parties de
batiments visites (1)

Ouvrages, parties d'ouvrages
et elements examines (2) Resultats du diagnostic d'infestation (3) Photos

Entrée sejour Sol - Parquet Absence d'indice *

Mur - A, B, C, D - Platre et
toile de verre peinte

Absence d'indice *

Plafond -  
rene

Platre et
polysty

Absence d'indice *

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indice *
Fenetre - PVC Absence d'indice *

Porte - Bois et Peinture Absence d'indice *

Sol - Parquet Absence d'indice *

Mur - A, B, C, D - Platre et
toile de verre peinte

Absence d'indice *

Plafond - Platre et
polystyrene

Absence d'indice *

Plinthes - Bois at Peinture Absence d'indice *

Fenetre - PVC Absence d'indice *

Porte - Bois et Peinture Absence d'indice *

Cuisine Sol - Carrelage Absence d'indice *

B, C, D - PlAtre at
Peinture

Absence d'indice *

Plafond - Platre et Peinture Absence d'indice *

Fenetre - PVC Absence d'indice *

Porte - Bois et Peinture Absence d'indice *

Sol - Carrelage Absence d'indice *

B, C, D - Platre at
Peinture

Absence d'indice *

Plafond - Platre et Peinture Absence d'indice *

Fenetre - PVC Absence d'indice *

Porte - Bois at Peinture Absence d'indice *

SdB Sol - Carrelage Absence d'indice *

5, C, D - Platre at
Peinture

Absence d'indice *

Plafond - PIStre at Peinture Absence d'indice *

Porte - Bois at Peinture Absence d'indice .

Sol - Carrelage Absence d'indice .

B, C, D - Platre at
Peinture

Absence d'indice *

Plafond - Platre at Peinture Absence d'indice .

Porte - Bois at Peinture Absence d'indice *

(1) Identifier notamment chaque batiment at chacune des pieces du batiment.

(2) Identifier notamment ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...

131 Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites at an preciser la nature at la localisation.

0 Absence d'indice =, absence d'indice d'infestation de termites.

- Categories de termites en cause :

La mission at son rapport soot executes conformement a la norme AMOR NP P 03-201 (Fevrier 2016) at a

l'arrete du 07 mars 2012 modifiant l'arrete du 29 mars 2007,

La recherche de termites porte our differentes categories de termites :

Ariane Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. : 01.43.81.33.52 E-mail ariane.environnement@hotmail.fr
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Etat relatif a la presence de termites 11° PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960

Termites

- Les termites souterrains, regroupant cing especes identifiees en France metropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei at
reticulitermes urbis) et deux especes supplementaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis present surtout dans le sud de la
France metropolitaine et les Cryptotermes present principalement dans les DOM et de facon ponctuelle en
metropole.

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes present presque exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices dune infestation sont
- Alterations dens le bois,

- Presence de termites vivants,

- Presence de galeries-tunnels (cordonnets) 00 concretions,

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs,

- Presence d'orifices obtures ou non.

Rappels reglementaires
133-5 du CCH : Lorsque, dans une 00 plusieurs communes, des foyers de termites sent identifies, on arrete prefectoral, pris sur

proposition so spree consultation des conseils municipaux interesses, delimite les zones contaminees 00 susceptibles de litre A court

terme. En can de demolition tote/coo partielle dun botiment sited dons ces zones, les bois et materiaux contamines soot incineres our
place 00 traites scant tout transport si leer destruction per incineration sur place cot impossible. Ls personne qui a prod,/ e d ces
operations en fait la declaration en mairie.
Article L 112-17 du CCH : Les regles de construction et d'amenagement applicobles aux ouvrages et locoux de toute nature quest d leur
resistance aux termites et 000 autres insectes xylophoges sont fixees per decret en Conseil d'Etat. Cos region peuvent etre adaptees d Is

situation particuliere de is Guadeloupe, dole Guyone, de la Martinique, de La Reunion, de Mayotte et de Seint-Martin.

F. - Identification des batiments et parties du loatiment (pieces et volumes) n'ayant pu etre
visites et justification : 

Neant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et elements qui n'ont pas ete examines et
justification : 

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d'ouvrages
Motif

[leant

Nota : notre cabinet s'engage A retourner nor les lieux gin de completer le constat aux parties d'immeubles non visites,

des 'ors clue les dispositions permettant on controle des zones concernees auront ete prises per le proprietaire 00 son

mandataire.

H. Constatations diverses :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d'ouvrages
Observations et constatations

diverses
Photos

Neant

Note 1: Les indices d'infestation des outran agents de degradation biologique du bois sont notes de maniere
generale pour information du donneur d'ordre, ii nest donc pas necessaire den indiquer la nature,

/e nombre et la localisation precise. Silo donneur d'ordre le souhaite, il fait realiser une recherche
de ces agents dont la methodologie et les elements sont decrits dans la norme SF-P 03-200.
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Etat relatif a la presence de termites no PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960 tOTermites

I. - Moyens d'investigation utilises :

La mission et son rapport sont executes conformement a la norme AFNOR NF P 03-201 (Fevrier 2016), 6
l'article L.133-5, L.133-6, L 271-4 6 6, R133-7 et 6 Ilarrete du 07 mars 2012 modifiant l'arrete du 29 mars
2007. La recherche de termites porte our les termites souterrain, termites de bobs sec ou termites arboricole
et est effectuee jusqu'a 10 metres des exterieurs de l'habitation, dons la limite de la propriete.

Moyens d'investigation
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systematique des boiseries a l'aide dun poincon.
Utilisation dun ciseau 0 bobs en cas de constatation de degradations.
Utilisation dune echelle en cas de necessite.
A l'exterieur one hachette cot utilisee pour sonder le bobs mart.

Representant do proprietaire (accompagnateur) :
Maitre MARTINEZ

Commentaires (Ecart par rapport 6 la norme, ...)
Neant

1. — VISA et mentions :

Mention 1 Le present rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limite a l'etat
relatif a la presence de termite dans le batiment objet de la mission.

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la resistance mecanique des bois
et materiaux.

Note 2 : Dens le cas de la presence de termites, il cot rappele Pobligation de declaration en mairie de
/'infestation prevue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de Phabitation.

Nota 3: Conformement a Particle L-271-6 du CCH, Poperateur avant realise cet etat relatif a la presence de
termites n'a aucun lien de nature a porter atteinte a son impartialite eta son independence ni avec
le proprietaire ou son mandataire qui fait appel a lui, ni avec une entreprise pouvant realiser des
travaux our des ouvrages pour lesquels lui cot demande d'etablir cet &at.

Nota 4 : Le present rapport cot etabli par une personne dont les competences sont certifiees par DEKRA
Certification 3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-
11)

Visite effectuee In 28/10/2019.

Fait 6 VILLEMOMBLE, In 28/10/2019

Par RIBEIRO Rui

Cachet de l'entreprise

nement

--intno"

Annexe — Plans — croquis
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Etat relatif a la presence de termites no PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960 tOTermites

Entre sejour
12.74m:

Cuisine

So
21 tn:ss

Annexe Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur

Aucun document n'a ete mis en annexe
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Constat de risque d'exposition au Womb CREP 
Numero de dossier : PONCE/MAISONS-M.101072019/1960

Norme methodologique employee : AMOR NF X46-030
Arrete d'application : Arrete du 19 aoOt 2011
Date du reperage : 28/10/2019

Adresse du bien immobilier
Localisation du ou des batiments
Departement : Val-de-Marne
Adresse •   48 rue de la Belle Image
Commune • 94700 MAISONS-ALFORT

Section cadastrale 2, Parcelle
numero 22,

Designation et situation du ou des lot(s) de copropriete :
Rez de chaussee Lot numero 35, 36
et cave lot n.23,

Donneur d'ordre / Proprietaire :
Donneur d'ordre
Me Arnaud MARTINEZ
60, rue Jean Jaures
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Proprietaire :
Mr PONCE Alexandre
48 rue de la Belle Image
94700 MAISONS-ALFORT

Le CREP suivant concerne :
Les parties privatives Avant la vente

Les parties occupees Avant la mise en location

Les parties communes dun immeuble Avant travaux
N.B. , Les travaux vis,s sont definis dans Parr.' du 19 aoOt 2011 relatif aux
travaux en parties communes necessitant l'etablissement d•un CREP

L'occupant est Le proprietaire

Nom de l'occupant, si different du proprietaire Mr PONCE Alexandre

Presence et nombre d'enfants mineurs,
dont des enfants de mom s de 6 ans

NON
Nombre total

Nombre d'enfants de mom s de 6 ans :

Societe realisant le constat
Nom et prenom de l'auteur du constat RIBEIRO Rui

N. de certificat de certification DTI2094. 14/11/2017

Nom de l'organisme de qualification accredite par le COFRAC DEKRA Certification

Organisme d'assurance professionnelle ALLIANZ EUROCOURTAGE

Nc. de contrat d'assurance 80810745

Date de validite : 30/09/2020

Apparel! utilise
Nom du fabricant de l'appareil NITON

Modele de l'appareil / N. de serie de l'appareil XLP 300 / 26235

Nature du radionucleide Cd 109

Date du dernier chargement de la source
Activite A cette date et duree de vie de la source

09/09/2016
1480 Mlito

Conclusion des mesures de concentration en plomb 1
Total Non mesur4es Classe 0 Clause 1 Classe 2 Clause 3

Nombre d'unites
de diagnostic

25 5 18 2 0 0

0/0 100 20 % 72 % 8 % 0 c1/0 0 %
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Constat de risque d'exposition au Womb no PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960

CREP

Ce Constat de Risque d'Exposition as Plomb a ete redige par RIBEIRO Rui le 28/10/2019
conformement a la normelIF X46-030 "Diagnostic plumb — Protocole de realisation du
constat de risque d'exposition au plumb» et en application de l'arrete du 19 aout 2011
relatif au constat de risque d'exposition au plumb.

Dans le cadre de la mission, il a ete repere des unites de diagnostics de classe 1 et/au 2. Par consequent, le proprietaire dolt veiller a
Isentretien des revetements recouvrant les unites de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'eviter leur degradation future.
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Constat de risque dlexposition au plomb n' PONCE/MAISONS- tra
ALFORT/2019/1960 

CREP
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Nombre de pages de rapport: 12

Liste des documents annexes:
• Notice d'information (2 pages)
• Croquis
• Rapport d'analyses chimiques en laboratoire, le cas echeant.

Nombre de pages d'annexes : 2
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Constat de risque d'exposition au Womb no PONCE/MAISONS- CREP
ALFORT/2019/1960

1. Rappel de la commande et des references reglementaires

Rappel du cadre reglementaire at des objectifs du CREP
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), Mini par les articles L1334-5 5 10 code de la sante publique et R
1334-10 5 12, consiste a mesurer la concentration en plomb des revetements do bien immobilier, afin d'identifier coon
contenant do plomb, qu'lls soient degrades 00 non, a decrire leur kat de conservation et a reperer, le cas echeant, les
situations de risque de saturnisme infantile ou de degradation du bati.
Les resultats do CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risque immediat lid a la presence de revetements
degrades contenant do plomb (qui generent spontanement des poussieres no des &allies pouvant etre ingerees par on
enfant), mais aussi le risque potentiel lie a la presence de revetements en bon kat contenant do plomb (encore non
accessible).
Quand le CREP est realise on application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, ii porte uniquement sur les revetements
privatifs d'un logement, p compris les revetements exterieurs au logement (vole, porta, grille, ...)
Quand le CREP est realise on application do l'Article L.1334-8, seuls les revetements des parties communes sont
concernes (sans omettre, par exemple, la pantie exterieure de la porte paliere).
La recherche do canalisations en plomb no fait pas partie du champ d'application do CREP.
Si le Wen immobilier concerne est affecte en partie a des usages autres quo l'habitation, le CREP no porte clue nor les
parties affectees a l'habitation. Dans les locaux annexes de ('habitation, le CREP porte nor coon qui soot destines a on
usage courant, tels que la boanderie.

Realisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) :

dons les parties privatives do bien decrit ci-apres en prevision de sa vente ( en application de ('Article L1334-6 du code
de la sante publique) ou de sa mine en location (en application de l'Article L.1334-7 do code de la sante publique)

2. Renseignements complementaires concernant la mission

2.1 L'apparell a fluorescence X

Nom du fabricant de l'appareil NITON

Modele de l'appareil XLP 300

N° de serie de l'appareil 26235

Nature du radionucleide Cd 109

Date du dernier chargement de la source 09/09/2016
Activite cette date et dureea
de vie: 1480 MBq

Autorisation ASN (DGSNR)
N° T930631

Date d'autorisation
01/02/2018

Date de fin de validite de l'autorisation 01/02/2023

Nom du titulaire de l'autorisation ASN
(DGSNR)

RIBEIRO Rui

Nom de la Personne Competente
en Radioprotection (PCR)

RIBEIRO Rui

Etalon NITON ; PIN 500-934; 1,04 mg/cm. -I-1- 0,06 mg/cm.

Verification de la justesse de l'appareil no de mesure
Date de la
verification

Concentration

(mg/cm2)

Etalonnage entrée 1 28/10/2019 1 (+/- 0,1)

Etalonnage sortie 40 28/10/2019 1 (+/- 0,1)

La verification de la justesse de l'appareil consiste a realiser one mesure de la concentration en plomb sur on etaion a one

valeur proche do seuil.

En debut et en fin de chaque constat et a chat'ue nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle verification de la

justesse do l'appareil est realisee.
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Constat de risque d'exposition au Womb no PONCE/MAISONS- ir,AL CREP
ALFORT/2019/1960

2.2 Le laboratoire d'analyse eventuel

Nom du laboratoire d'analyse II n'a pas ete fait appel 6 un laboratoire d'analyse

Nom du contact -

Coordonnees

Reference du rapport d'essai -

Date d'envoi des prel6vements -

Date de reception des resultats -

2.3 Le bien objet de la mission

Adresse du bien immobilier 48 rue de la Belle Image 94700 MAISONS-ALFORT

Description de l'ensemble immobilier Habitation (partie privative dlimmeuble)
Ensemble des parties privatives

Armee de construction < 1949

Localisation du bien objet de la mission
Rez de chaussee
Lot numero 35, 36 et cave lot n°23, Section cadastrale 3,
Parcelle numero 22,

Nom et coordonnees du proprietaire ou du
syndicat de copropriete (dans le cas du CREP
sur parties communes)

Mr PONCE Alexandre
48 rue de la Belle Image
94700 MAISONS-ALFORT

L'occupant est , Le proprietaire

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 28/10/2019

Croquis du bien immobilier objet de la
mission

Voir partie . 5 Resultats des mesures so

Liste des locaux visites
Entrée sejour, Cuisine,

SdB

Liste des locaux non visites 00 non mesures (avec justification)
Neant

3. Methodologie employee

La recherche et la mesure du plomb present dans les peintures 00 les revetements ont ete realisees selon
l'arrete du 19 aout 2011 et la norme NF X 46-030 "Diagnostic Plomb — Protocole de realisation do Constat
de Risque d'Exposition as Plomb.. Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont realisees
l'aide d'un appareil portable a fluorescence X capable d'analyser au mom s la raie K du spectre de
fluorescence ernis en reponse par le plomb, et sont exprimees en mg/cm2•

Les elements de construction de facture recente on clairement identifiables comme posterieurs an ler
janvier 1949 ne sont pas mesures, a l'exception des huisseries 00 autres elements metalliques tels que
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la presence eventuelle de minium de plumb). Bien que pouvant etre
relativement epais, les enduits sont aussi a considerer comma des revetements susceptibles de contenir do
plomb. D'autres revetements ne sont pas susceptibles de contenir do Womb , toile de verre, moquette,
tissus, crepi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement recents, mais ils peuvent
masquer on autre revetement contenant do plomb at sent donc a analyser.
Les revetements de type carrelage contiennent souvent do plomb, main ils ne sont pas vises par le present
arrete car ce plomb nest pas accessible.

3.1 Valeur de reference utilisee pour la mesure du plomb par fluorescence X
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Les mesures par fluorescence X effectuees sur des revetements sont interpretees en fonction de la valeur de
reference fixee par l'arrete du 19 ao0t 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5) : 1
mg/cm2.

3.2 Strategie de mesurage

Sur cheque unite de diagnostic recouverte d'un rev'etement, l'auteur du constat effectue

• 1 seule manure si celle-ci montre la presence de plumb 6 one concentration superieure ou egale au scull
de 1 milligramme par centimetre carre (1 mg/cm2)

• 2 mesures si la premiere ne montre pas la presence de plomb a une concentration superieure ou egale
au scull de 1 milligramme par centimetre carre (1 mg/cm2)

• 3 manures si les deux premieres ne montrent pas la presence de plomb a one concentration superieure
ou egale an seuil de 1 milligramme par centimetre carre (1 mg/cm2), main que des unites de diagnostic
du merne type ont ete mesurees avec une concentration en plumb superieure ou egale a cc seuil dans
on meme local.

Dens le can oa plusieurs mesures sont effectuees sur une unite de diagnostic, elles sont realisees 6 des
endroits differents pour minimiser le risque de faux negatifs.

3.3 Recours a l'analyse chimique du plomb par un laboratoire

L'auteur du constat tel que defini a l'Article 4 de l'Arrete du 19 ao0t 2011 peut recourir 6 des prelevements
de revetements qui sont analyses en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble salon la norme NIP
X 46-031 "Diagnostic plumb Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble
du plumb", dans le can suivant

• lorsque l'auteur du constat repere des revetements degrades et qu'il estime ne pas pouvoir conclure
quant 6 la presence de plomb dans ces revetements.

Le prelevement est realise conformement aux preconisations de la norme NF X 46-030 "Diagnostic Plumb —
Protocole de realisation do Constat de Risque d'Exposition au Plumbs precitee nor une surface suffisante
pour que le laboratoire dispose d'un echantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions
(prelevement de 0,5 g a 1 g).

L'ensemble des couches de peintures est preleve en veillant a inclure la couche la plus profonde. L'auteur do
constat evite le prelevement du substrat ou toss corps &rangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la
concentration en plomb de l'echantilion. Le prelevement est realise avec les precautions necessaires pour
eviter la dissemination de poussieres.

Quel que salt le resultat de l'analyse par fluorescence X, one mesure sera declaree negative si la fraction
acido-soluble mesuree en laboratoire est strictement inferieure 6 1,5 mg/g

4. Presentation des resultats

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divine chaque local en plusieurs zones,
auxquelles ii attribue one lettre (A, B, C ...) scion la convention decrite ci-dessous.

La convention d'ecriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante

• la zone de l'acces au local est nommee «A» et est reportee sur le croquis. Les autres zones sont
nommees «B», «C», «D», dans le sees des aiguilles dune montre
• la zone «plafond» est indiquee en chir.

Les unites de diagnostic (UD) (par exemple : on mur d'un local, la plinthe du meme mur, l'ouvrant d'un

portant ou le dormant dune fenetre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classees dans le tableau des

mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plumb et de la nature de la degradation.

NOTE Use unite de diagnostic (UD) est on ou plusieurs elements de construction ayant merne substrat et

merne historique en matiere de construction et de revetement.

Concentration en plumb Nature des degradations Classement

a seuils 0

.?.. seuils Non degrade ou non visible 1
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Etat d'usage 2

Degrade 3

5. Resultats des mesures

Total UD
Non

mesurees
Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Entrée sejour 9 3 (33 0/0) 6 (67 %) - - -

Cuisine 10 2 (20 ./0) 6 (60 cio ) 2 (20 ./0) - -

SdB 6 - 6 (100 %) - -

TOTAL 25 5 (20 ./0) 18 (72 %) 2 (80/0) - -

Entrée sejour
Nombre d'unites de diagnostic 9- Nombre d'unites de diagnostic de classe 3 repere : 0 snit 0%

Zone

5

Unite de diagnostic

Mut

Mur

Mur

Mur

Substrat

Platte

Platte

Platte

Platte

Revetement apparent

toile de vette pemte

toile de vette peinte

toile de vette peinte

toile de vette peinte

Localisation mesure onMeg,cuZ,

Parte a se (< 1m)  
pante haute (> 1m) 0 11
partie basse (< lml
partie haute (> 1111)

_pante basse (< 1m)
 partie haute (> 1m)
parte basse (< im,
partie haute (> 1m)

0.05
0.02
0.13
0.02
0.04

Etat de conservation Classement UD Obseniation

Plato°,

Plinthes

Platte

Bois

Polysty rene

Peinture

Non mesuree
mesure 1
mesure 2

0 9
0 2

NM Partie non visee par la reolementation

Fenetre interieute Non mesuree Absence de revetement
Fenetre exterieure

12 
Porte

13 

Cuisine
Nombre d'unites de diagnostic 10- Nombre d'unites de diagnostic de classe 3 repere 0 soit 0 %

Bois Peinture

Non mesuree 
partie mobile 0.19
huisserie

NM Absence de reveterne

N•

14

18
19

Zone

A

Unite de diagnostic

Mur

Mur

Mur

Substrat

Platte

Platte

Platte

Revelement apparent

Peinture

Peinture

Peint u r e

Localisation mesure
Mesure
(mPlom')

_partici basse (< 1m) 0.05
partie haute (> 1m) 0.05
pate basse (< 111) our
partie haute (> 1m) 0.19
part* basse (< 1,1_1 011
partie haute (> 1m) 0.15

tat de conservation Classement UD Observation

0
22
23

Mur

Plater,

Platte Peinture

Platte Peintute

_partie basse  j..ain  0.03
panie haute (.>: 111) 0.03

mesure 2 0.2

24
25
26

Fenetre interieu
Fenetre exterieure

Gatrs

PVC 
PVC 
Metal
Metal

Bois

Non mesuree
Non rnesuree

pointure
Denture

partie mob.
Peinture

huisserie

2.3
2.3
0 18
0 01

NM
NM

Absence e reveternent
Absence de reve ement

SdB
Nombre d'unites de diagnostic 6- Nombre d'unites de diagnostic de classe 3 repere 0 soft 0%

N• Zone Unite de diagnostic Substrat Revetement apparent Localisation mesure Mesure
(09)00')

Etat de conservation Classement UD Observation

31
32
33
34 
35  

+1

0

Mur

Mur

Mur

Mur

Platond

Platte

P tette

Platte

Platte

Peinture

Peinture

Peintute

Peinture

_pne basse (< 1m) 0.16 
partie haute (> 1m) 0.03 
partie basse (< Om) 0.09
partie haute (> 10) I 0.02
par. basse (<1m) 01 
partie haute (>011) 0.06
pante basse (< 1n)) 0.12

Pattie haute (> Orn)
mesure 1

0.06
0 07

mesure 2 0.13 

Pcrte Bo,s Peinture 
oaht rsnecritbelle 00.0,6d 

0

0

Platte Peinture

NM : Non mesure car Itunite de diagnostic West pas visee par la reglementation.
L'etat de conservation sera, le can echeant, complete par la nature de la degradation.

Localisation des mesures cur croquis de reperage
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6. Conclusion

6.1 Classement des unites de diagnostic

Les mesures de concentration en plomb sant regroupees dans le tableau de synthese suivant :

Total Non mesurees Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3
Nombre
d'unites

de diagnostic
25 5 18 2 0 0

% 100 20 % 72 % 8 % 0 ')/0 0 %

6.2 Recommandations au proprietaire

Le plomb (principalement la ceruse) contenu dans les revetements peut provoquer une
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, des lors quill est inhale ou ingere.
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiees comme recouvertes de peinture
d une concentration surfacique en plomb egale ou superieure a 1 mg/cm2 devront s'accompagner
de mesures de protection collectives et individuelles visant a controler la dissemination de
poussieres toxiques at a eviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants qua pour les
occupants de l'immeuble et la population environnante.

Lors de la presente mission il a ete mis en evidence la presence de revetements contenant du
plomb au-dela des seuils en vigueur.

Du fait de la presence de revetements contenant du plomb au-dela des seuils en
vigueur et de la nature des degradations constatees (non degrade, non visible, kat
d'usage) sur certaines unites de diagnostic, le proprietaire doit veiller a rentretien des
revetements recouvrant les unites de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'eviter leur
degradation future.

6.3 Commentaires

Constatations diverses :
Want

Validite du constat :
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Constat de risque dlexposition au plomb no PONCE/MAISONS- "TO C REP
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Aria n e

Du fait de la presence de revetement contenant du plomb a des concentrations superieures aux seuils Minis
par arrete des ministres charges de la sante et de la construction, le present constat a one duree de validite
de 1 an (jusqulau 27/10/2020).

Documents remis par le donneur d'ordre 8 l'operateur de reperage
Neant

Representant du proprietaire (accompagnateur)
Maitre MARTINEZ

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de degradation du bati

(Au sons des articles 1 at 8 du taste 40 de l'arrete du 19 aoa 2011 relatif as Constat de Risque d'Exposition
au Plomb)

Situations de risque de saturnisme infantile

NON
Au mom s un local parmi les locaux objets du constat presente as mom s 50% d'unites de diagnostic
de classe 3

NON L'ensemble des locaux objets du constat presente as mom s 200/u d'unites de diagnostic de classe 3

Situations de degradation de bati

NON
Les locaux objets du constat presentent au mom s on plancher 00 plafond menagant de s'effondrer
00 en tout ou partie effondre

NON
Les locaux objets du constat presentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou
d'ecoulements d'eau sur plusieurs unites de diagnostic dune meme piece

NON
Les locaux objets du constat presentent plusieurs unites de diagnostic dune mime piece
recouvertes de moisissures 00 de nombreuses taches d'humidite.

6.5 Transmission du constat a l'agence regionale de sante

NON
Si le constat identifie as mom s ['one de cos cinq situations, son auteur transmet, dans on delai de cinq
jours ouvrables, one copie du rapport as directeur general de l'agence regionale de sante
d'implantation do bien expertise en application de l'article L.1334-10 du code de la sante publique.

En application de l'Article R.1334-10 du code de la sante publique, l'auteur du present constat
informe de cotta transmission le proprietaire, le syndicat des coproprietaires Os l'exploitant du
local d'hebergement

Remarque : Neant

Nota : Le present rapport est etabli par une personne dont les competences sont certifiees par
DEKRA Certification - 3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail sur
www.cofrac,fr programme n°4-4-11)

Fait a VILLEMOMBLE, le 28/10/2019

Par RIBEIRO Rui

ie aveou e

t'llndy.l'ciE! nem e nt
O. VIPernoimble

Ole'

ent©holmailirariartesenviroon
RCS SOBIGN . 452 900 202

CODE 120B

7. Obligations d'informations pour les proprietaires
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Decret no 2006-474 du 25 avril 2006 relatif 6 la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la
sante publique
.L'information des occupants et des personnes amenees 6 executer des travaux, prevue par l'article L.1334-
9 est realisee par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le proprietaire 00
l'exploitant du local d'hebergement.»
oLe CREP cot tens par le proprietaire ou l'exploitant du local d'hebergement 6 disposition des agents ou
services mentionnes l'Article L.1421-1 du code de la sante publique ainsi, le coo echeant, des agents
charges du controle de la reglementation du travail et des agents des services de prevention des organismes
de Securite Social,»

Article L1334-9 : 

Si le constat, etabli dons les conditions mentionnees aux articles L. 1334-6 6 L. 1334-8, met en evidence la
presence de revetements degrades contenant du plomb 6 des concentrations superieures 000 seuils definis
par l'arrete mentionne a l'article L. 1334-2, le proprietaire ou l'exploitant du local d'hebergement dolt en
informer les occupants et les personnes amenees è faire des travaux dons l'immeuble ou la partie
d'immeuble concerne. II procede aux travaux appropries pour supprimer le risque d'exposition au plomb,
tout en garantissant la securite des occupants. En cas Co location, lesdits travaux incumbent au proprietaire
bailleur. La non-realisation desdits travaux par le proprietaire bailleur, avant la mise en location du
logement, constitue un manquement aux obligations particulieres de securite et de prudence susceptible
d'engager so responsabilite penale.

8. Information sur les principales reglementations et recommandations en
matiere d'exposition au plomb

8.1 Textes de reference

Code de la sante publique
• Code de la sante publique : Articles L.1334-1 6 L.1334-12 et Articles R.1334-1 6 R.1334-13 (lutte contre

la presence de plomb)
• Loi n° 2004-806 du 9 00.0t 2004 relative a la politique de sante publique Articles 72 6 78 modifiant le code

de la sante publique
• Decret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif a la lutte contre le saturnisme
• Arrete du 07 decembre 2011 modifiant l'arrete du 21 novembre 2006 definissant les criteres de

certification des competences des personnes physiques operateurs des constats de risque d'exposition au
plumb ou agreees pour realiser des diagnostics plumb dons les immeubles d'habitation et les criteres
d'accreditation des organismes de certification ;

• Arrete du 19 oust 2011 relatif as constat de risque d'exposition au plumb.

Code de la construction et de l'habitat :
• Code de la construction et de l'habitation Articles L.271-4 6 L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et
Articles R.271-1 6 R.271-4 (Conditions d'etablissement du dossier de diagnostic technique) ;

• Ordonnance n° 2005-655 du 8 join 2005 relative au logement et 6 la construction ;
• Decret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le

code de la construction et de l'habitation et le code de la sante publique.

Code du travail pour la prevention des risques professionnels lies a l'exposition au plomb:
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 6 R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants,

R.233-1, R.233-42 et suivants
• Decret n° 2001-97 du ler fevrier 2001 etablissant les regles particulieres de prevention des risques
cancerogenes, mutagenes us toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ;

• Decret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en ceuvre

et d'utilisation applicables aux equipements de travail et moyens de protection soumis a ['Article L.233-5-1

d u code du travail et modifiant cc code (equipements de protection individuelle et vetements de travail) ;

• Decret n° 20034254 du 23 decembre 2003 relatif 6 la prevention du risque chimique et modifiant le code

du travail ;
• Loi n° 91-1414 du 31 decembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la sante publique en vue

de favoriser la prevention des risques profes ionnels et portant transposition de directives europeennes

relatives a la sante et a la securite du travail (Equipements de travail) ;
• Decret n° 92-1261 du 3 decembre 1992 relatif 6 la prevention des risques chirniques (Articles R.231-51 6

R.231-54 du code du travail) ;
• Arrete du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux

dangereux pour lesquels il cot etabli on plan de prevention.
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8.2 Ressources documentaires

Documents techniques:
• Fiche de securite H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ;
• Guide a l'usage des professionnel,s du batiment, Peintures au plomb, Aide as choix dune technique de

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Editions OPPBTP 4e trimestre 2001 ;
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant do plumb, prevention des risques

professionnels, INRS, avril 2003 ;
• Norme AMOR NF X 46-030 ,<Diagnostic plumb — Protocole de realisation du constat de risque d'exposition
au plomb..

Sites Internet:
• Ministere chargé de la sante (testes officiels, precautions a prendre en can de travaux portant sur des

peintures au plumb, obligations des differents acteurs, ...) :
htto://www.sante.gouv.fr (dossiers thernatiques .Plomb» ou .Saturnisme»)

• Ministere chargé du logement:
http://www.logement.gouv.fr

• Agence nationale de l'habitat (ANAH)
htto,//www.anah.fr/ (fiche Peintures au plumb disponible, notamment)

• Institut national de recherche et de securite (INRS) :
http://www.inrs.fri (regles de prevention du risque chimique, fiche tosicologique plumb et composes
mineraux, ...)

9. Annexes

9.1 Notice d'Information

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revetements contenant du plomb sachez
clue le Womb est dangereux pour la sante.

Deux documents vous infortnent

- Le constat de risque d'exposition au plumb vous permet de localiser precisement ces revetements lisez-le
attentivement !

- La presente notice d'information resume cc que vous devez savoir pour m iter ['exposition au plumb dans cc
logement.

Les effets du plomb sur la sante

L'ingestion 00 l'inhalation de plumb est toxique. Elle provoque des effets reversibles (anemie, troubles digestifs) 00
irreversibles (atteinte do systeme nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). tine lois dans l'organisme, le plumb est
stock& notamment dans les us, d'oa ii peut etre libere dans le sang, des annees ou meme des dizaines d'annees plus
lard. L'intoxication chronique par le plomb, appelee saturnisme, est particulierement grave chez le jeune
enfant. Les femmes en age de procreer doivent egalement se proteger car, pendant la grossesse, le plomb
peut traverser le placenta et contaminer le fcetus.

Les mesures de prevention en presence de revetements contenant du plomb

Des peintures fortement chargees en plomb (ceruse) ont ete couramment utilisees jusque vers 1950. Ces peintures
souvent recouvertes par d'autres revetements depuis, peuvent etre degrades a cause de l'humidite, a la suite dun choc,
par grattage 00 a l'occasion de travaux : les &allies et la poussiere ainsi liberees constituent alors one source
d'intoxication. Ces peintures representent le principal risque d'exposition au plumb dans l'habitation.

Le plumb contenu dans les peintures ne presente pas de risque tact qu'elles sont en bon etat 00 inaccessible, En
revanche, le risque apparalt des qu'elles s'ecaillent 00 se degradent. Dons cc cas, votre enfant peut s'intoxiquer

• S'il Porte a la bouche des &allies de peinture contenant du plumb ;
• S'il se trouve dans one piece contaminee par des poussieres contenant du plumb ;
• sit reste a proximite de travaux degageant des poussieres contenant do plomb.

Le plumb en feuille contenu dans certains papiers peints (poses parfois sur les parties humides des murs) nest dangereux
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plumb lamine des balcons et rebords exterieurs de fenetre nest
dangereux que si l'enfant a acces ces surfaces, y porte la bouche 00 suce ses doigts apres les avoir touchees.

Pour eviter que votre enfant ne s'intoxique

• Surveillez l'etat des peintures et effectuez les menses reparations qui s'imposent sans attendre qu'elles
s'aggravent.

• Luttez contre l'humidite, qui favorise la degradation des peintures
• Evitez le risque d'accumulation des poussieres no posez pas de moquette dans les pieces oU l'enfant joue,

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenetres avec one serpilliere humide
• Veillez cc que votre enfant n'ait pas acces a des peintures degradees, a des papiers peints contenant one feuille

de plomb, so du plumb lamine (balcons, rebords exterieurs de fenetres) lavez ses mains, ses jouets.
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En cos de travaux portant our des revetements contenant du plomb : prenez des precautions

• Si vous confiez les travaux a une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb,
afin qu'elle mette en ceuvre les mesures de prevention adequates

• Tenez les jeunes enfants eloignes du logement pendant toute la duree des travaux. Avant tout retour dun enfant
apres travaux, les locaux doivent etre parfaitement nettoyes

• Si vous realisez les travaux vous-mime, prenez soin d'eviter la dissemination de poussieres contaminees dans toot
le logement et eventuellement le voisinage.

Si vous ates enceinte

• Ne realisez jamais vous-rneme des travaux portant sur des revetements contenant du Womb ;
• tioignez-vous de tous travaux portant sur des revetements contenant du Womb

Si vous craignez existe un risque pour votre sante ou cello de votre enfant, parlez-en a votre medecin (generaliste,
pediatre, medecin de protection maternelle et infantile, medecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de
plumb dons le sang (plombemie). Des informations sur la prevention du saturnisme peuvent etre obtenues aupres des
directions departementales de requipement 00 des directions departementales des affaires sanitaires et sociales, 00 sur
les sites Internet des ministeres charges de la sante et du logement.

9.2 Illustrations

9.3 Analyses chimiques du laboratoire

Aucune analyse chimique n'a Cie realisee en laboratoire.

Arlene Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. 01 43.81.3332 - E-mail : ariane.environnement@hotmall.fr
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Diagnostic de performance energetique - logement (6.2)
NI" • PONCE/MAISONS-

ALFORT/2019/1960
Valable jusquau  27/10/2029' •
Type de batiment :  Habitation (parties privatives

d'immeuble collectif)
Armee de construction :  Avant 1948
Surface habitable:   23.74 m2
Adresse •  48 rue de la Belle Image

(Rez de chaussee, 35, 36 et cave
lot n'23)
94700 MAISONS-ALFORT

Date (visite) •  28/10/2019
Diagnostiqueur :  RIBEIRO Rui
Certification : DEKRA Certification n*DTI2094 obtenue le
13/12/2017
Signature:

Mane ement

•

Proprietaire ,
Nom • Mr PONCE Alexandre
Adresse •  48 rue de la Belle Image

94700 MAISONS-ALFORT

Proprietaire des installations communes (s'il y a ties):
Nom • 
Adresse • 

Consommations annuelles par energie

des consommations caries factures ne suet pas disponiblesLe diagnostiqueur n'a pas ete en mesure d'etablir one estimation

Consommations energetiques
(en energie primaire)

Pour le chauffage, la production d'eau chaude
sanitaire et le refroidissement

Emissions de gaz a effet de serre
(DES)

Pour le chauffage, la production d'eau chaude
sanitaire et le refroidissement

Consommation reeile : - kWhEp/m2.an Estimation des emissions: - kg eqco2/m2.an

Logement econome

111".,
,:,,, „. •
81 a 150 C 

AZ

• 0 --i-N
151 a 230 D, 4\ c,e

231 a 330 et 

V

\N•
0 

Ec
.,
\-,

't,
331 a 450 c(N F

-

> 450 G
.

Logement energivore

Logement

,F0

,,.(b•

,

,

,

Faible omission de GES Logement

, 5 A

6 a 10 B ,,;s\•„
,Q

11 a 20 C
*kC3 \C)• 0 19

21 à 35
o
c\e.,\

36 a 554' .?
,,,s,,,Itt-N,,,,,,,,„ , ,,,,,, •
.

, ..i.;:

• _

> 60 G_
Forte Omission de GES
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Numero d'enrectistrement ADEME : 1994V2005912A

Diagnostic de performance energetique
Descriptif du logement et de ses equipements

- logement (6.2)

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation
Murs :
Mur simple en briques pleines d'epaisseur 28 cm non isole
donnant sur rexterieur
Mur simple en briques pleines d'epaisseur 15 cm non 'sole
donnant our l'exterieur

Systeme de chauffage :
Convecteurs electriques WC
(systeme individuel)

Systeme de production d'ECS :
Chauffe-eau electrique (systeme
individuel)

Toiture :
Plafond entre solives metalliques avec ou sans remplissage non
isole donnant sun on !ocal chauffe
Menuiseries :
Porte(s) bois opaque pleine
Fenetres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 18 mm et
jalousie accordeon

Systeme de refroidissement :
(\leant

Systeme de ventilation:
Naturelle par conduit

Plancher bas :
Plancher entre solives metalliques avec ou sans remplissage non
isole donnant sur on sous-sol

%apport d'entretien as d'inspection des chaudieres joint:

' m

Energies renouvelables Quantite d'energie d'origine renouvelable :0 kWhEp/m2.an
Type d'equipements presents utilisant des energies renouvelables : Neant
Systeme de climatisation : non present - Systeme d'aeration : Naturelle par conduit

Pourquoi an diagnostic Energie finale et energie primaire
- Pour informer le tutor locataire 00 acheteur ;
- Pour comparer differents logements entre coo;
- Pour inciter a effectuer des tray.), d'economie d'energie et
contribuer a la reduction des emissions de gaz a effet de serre.

Usages recenses

L'energie finale cot l'energie que 0000 utilisez chez vous (gaz,
electricite, fioul domestique, bois, etc.). Pour quo vous disposiez
de cos energies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les
stocker, les produire, et donc depenser plus d'energie quo cello
quo vous utilisez en bout de course.
L'energie primaire est le total de toutes cos energies
consommees.

Variations des prix de l'enerqie et d conventions de calcul

Le diagnostic no releve pas l'ensemble des consummations
d'energie, mais seulement cellos necessaires pour le chauffage,

t

es
eau chaude sanitaire et le refroidissement dula production 

Certaines 
d' 

mmeconsommlogemen ations co  l'eclairage, les
procedes indostriels ou specifiques (cuisson, informatique, etc.)

tabilisees d l tiquettes ener climatne sont pas comp ans es e gie et
des batiments 

Constitution de ['etiquette enerqie

Le calcul des consommations et
des valeurs qui varient sensiblement
o prix de l'energie en date do_
vigueur au moment de l'etablissement

Elle reflete les prix moyens des
l'Energie constate au niveau national.
,.. .

e- r nouvelables''' lergles

des frais d'energie fait intervenir
duos le temps. La mention

ii indique la date de Farrel& on
du diagnostic.

energies quo l'Observatoire de

maniere separee. Seules sont
renouvelables produites par

La consummation d'energie indiquee sur l'etiquette energie cot
le resultat de la conversion en energie primaire des
consommations d'energie du logement indiquees par les
compteurs ou les releves.

Eli es figurent sur cette page de
estimees les quantites d'energies
les equipements installes a demeure.

Ariane Environnement I 16 Avenue In Fred, 93250 VILLEMOMBLE I Tel. : 01.43.01.33.52 - E-mail : 2/4
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Numero d'enregistrement ADEME : 1994V2005912A

Diagnostic de performance energetique -logement (6.2)

Consells pour an bon usage

En complement de l'amelioration de son logement (voir page suivante), it existe une multitude de mesures non couteuses
ou tres pea coOteuses permettant d'economiser de l'energie et de reduire les emissions de gaz a effet de serre. Ces
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'ete.

Chauffage 
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque

piece pendant la nuit,
- Ne placez pas de meubles devant les emetteurs de
chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela suit a Is
bonne diffusion de la chaleur.

- Si possible, regulez et programmez : La regulation vise
a maintenir la temperature a une valeur constante. Si
vous disposez dun thermostat, reglez-le a 19T quant
a la programmation, elle permet de faire varier cette
temperature de consigne en fonction des besoins et de
l'occupation du logement. On recommande ainsi de
couper le chauffage durant l'inoccupation des pieces ou
lorsque les besoins de contort sont limites. Toutefois,
pour assurer use remontee rapide en temperature, on
dispose d'un contrOle de la temperature reduite que l'on
regle generalement a quelques 3 a 4 degres inferieurs a
la temperature de contort pour les absences courtes.
Lorsque l'absence est prolongee, on conseille une
temperature o Hors gel o fixee aux environs de WC. Le
programmateur assure automatiquement cette Cache.

- Reduisez le chauffage dun degre, vous economiserez
de 5 a 10 % d'energie.

- Eteignez le chauffage quand les fenetres sont ouvertes.

Eau chaude sanitaire
- Arretez le chauffe-eau pendant les periodes
d'inoccupation (departs en conges,...) pour limiter les
pertes inutile&

- Preterez les mitigeurs thermostatiques aux melangeurs.

Aeration 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle :
- Une bonne aeration permet de renouveler lair interieur
et d'eviter la degradation du bati par l'humidite.

- II est conseille d'aerer quotidiennement le logement en
ouvrant les fenetres en grand sur une courte duree et
nettoyez regulierement les grilles d'entree d'air et les
bouches d'extraction sit y a lieu.

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez
mettre votre sante en danger. Si elles vous genent,
faites appel a an professionnel.

Si votre logement fonctionne avec use ventilation
mecanique controlee :
- Aerez periodiquement le logement.

Confort d'ete 
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports
solaires dans la maison le jour.

- Ouvrez les fenetres en creant an courant d'air, la nuit
pour rafraichir.

Autres usages

Eclairage
• Optez pour des lampes basse consommation
(fluocompactes ou fluorescentes),

- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop
d'energie, comme les lampes a incandescence ou les
lampes halogenes.

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour,
vasques,..) poussiereux, ils peuvent perdre jusqu'a 40
% de leur efficacite lumineuse.

Bureautique/audiovisuel :
- Eteignez ou debranchez les appareils ne fonctionnant
que quelques heures par jour (televiseurs,
magnetoscopes,...). En mode veille, Is consomment
inutilement et augmentent votre facture d'electricite.

Electromenager (cuisson, refrigeration,...) :
- Optez pour les appareils de classe A ou superieure (A+,
A++,...).

Ariane Environnement I 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tel. :01.43.81.33.52 - E-mail:

ariane.environnement@hotmail.fr
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Numero d'enregistrement ADEME : 1994V2005912A

Diagnostic de performance energetique - logement (6.2)

Recommandations d'amelioration energetique
Sant presentees dans le tableau suivant quelques mesures visant a reduire vos consommations d'energie.
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des benefices.

Mesures d'amelioration Commentaires Credit d'impot
Recommendation : Envisager une isolation des murs par l'interieur.

Isolation des mars par l'interieur Detail : Pour beneficier du credit d'impots, il faut atteindre une resistance 30%
thermique superieure a 3,7 rre.KNV.

Recommandation : Envisager la mise en place dune horloge de programmation
pour le systeme de chauffage.

Installation dun programmateur Detail : On choisira de preference on programmateur simple demploi. II existe 30%
des thermostats a commande radio pour eviter les cables de liaison et certains
ont one commande telephonique integree pour un pilotage a distance.

Recommendation : Remplacement des convecteurs par des radiateurs a m edic
au minimum dans les pieces principales.

Remplacement convecteurs par Detail : Choisir des appareils classes e NF electrique performance categoric C D
radiateurs a inertie et veiller a les installer de maniere ace qu'aucun meuble ne vienne *ler la

diffusion de la chaleur ni a les encastrer dans an coffre pour les masquer.

Recommendation : Mettre en place one ventilation mecanique controlee

Installation d'une VMC 
hygroreglable.
Detail : La VMC permet de renouveler Pair interieur en fonction de l'humidite

hygroreglable presente dans les pieces. La ventilation en sera donc optimum, cc qui limite les
deperditions de chaleur en hiver

Commentaires

Neant

References reulementaires et louiciel utilises : Article L134-4-2 du CCH et decret on 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif
a la transmission des diagnostics de performance energetique a l'Agence de l'environnement et de la maltrise de
l'energie, arrete du 27 jenvier 2012 relatif a l'utilisation reglementaire des logiciels pour l'elaboration des diagnostics de
performance energetique, arrete du ler decembre 2015, 22 mars 2017arretes du 8 fevrier 2012, decret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175 , Ordonnance 2005-655 art L271-4 a 6; Loi 2004-1334 art L134-1 a 5; decret 2006-1147 art R.134-1 a
5 du CCH et loi grenelle 2 n'2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilise: LICIEL Diagnostics v4.

Les travaux soot a realiser par on professionnel qualifie.
Pour alter plus loin, it existe des points info-energie : httb://www.ademe.fribarticuliers/PlEiliste eie.asb
Vous pouvez peut-etre beneficier dun credit d'impot pour reduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y !
www.imbots.qouv.fr

Pour plus d'informations : www.develobbement-durable.gouvir ou www.ademe.fr

Nota : Le prOsent rapport est OW par une personne dont les competences soot certifiees par DEKRA Certification -
3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail our www.cofrac.fr programme n°4-4-11)
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Etat de l'Installation Interieure d'Electricite

Numero de dossier : PONCE/MAISONS-ALFORT/2019/1960
Norme methodologique employee : AMOR NF C 16-600 (juillet 2017)

Date du reperage 28/10/2019
Heure d'arrivee : 17 h 00

Duree du reperage : 01 h 00

La presente mission consiste, suivant l'arrete du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, a etablir on kat de l'installation electrique,
en nun d'evaluer les risques pouvant porter atteinte A la securite des personnes. (Application des articles L 134-7, R134-10 et
R134-11 du code de la construction et de rhabitation). En aucun cas, ii ne s'agit d !'un controle de conformite de 'installation vis-A-
vis An la reglementation en vigueur. Cat kat de ['installation interieure d'electricite a one dui-4e de validite de 3 ans.

A. Designation et description du local d'habitation et de ses dependances

Localisation du local d'habitation et de ses dependances
Type d'immeuble •   Appartement
Adresse •   48 rue de la Belle Image
Commune • 94700 MAISONS-ALFORT
Departement •  Val-de-Marne
Reference cadastrale •   Section cadastrale 3, Parcelle numero 22„ identifiant fiscal NC
Designation et situation du nudes lot(s) de copropriete :

Rez de chaussee Lot numero 35, 36 et cave lot n.23,
Perimetre An reperage •  Ensemble des parties privatives
Armee de construction •   4 1949
Anode An l'installation •   Inconnue
Distributeur d'electricite •  EDF
Parties du bien non visitees :  Neant

B. Identification du donneur d'ordre

Identite do donneur d'ordre :
Nom et prenom • Me Arnaud MARTINEZ
Adresse •   60, rue Jean Jaures

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE
Telephone et adresse internet : Non communiqués
Qualite du donneur d'ordre our declarabon de hnteresse) : Autre

Proprietaire du local d'habitation at An ses dependance,
Nom et prenom •   Mr PONCE Alexandre
Adresse •   48 rue de la Belle Image

94700 MAISONS-ALFORT

C. — Indentification de l'operateur ayant realise l'intervention et signe le rapport

Identite de Poperateur de diagnostic:
Nom et prenom •  RIBEIRO Rui
Raison sociale et nom de rentreprise •   Ariane Environnement

Adresse •   16 Avenue de Fredy
 93250 VILLEMOMBLE

Numero SIRET • 45290020200022
Designation de la compagnie d'assurance ALLIANZ EUROCOURTAGE

Numero de police et date An validite •   80810745 / 30/09/2020

Le present rapport est etabli par one personne Aunt Ins competences soot certifiees par DEKRA Certification In 28/10/2018

jusqu'au 27/10/2023. (Certification An competence DTI2094)

Ariane Environnement I 15 Avenue An Fredy 93250 VILLEIVOMBLE I Tel. 01.43.01.33.52 - E-mail: ariane.environnement@hotmall.fr
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Etat de l'Installation Interieure d'Electricite n° PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960

Electricite

D. Rappel des limites du champ de realisation de l'etat de ['installation interieure d'electricite

L'etat de l'installation interieure d'electricite porte sur l'ensemble de l'installation interieure d'electricite a basse tension des
locaux a usage d'habitation situee en aval de l'appareil general de commando et de protection de cette installation. II no
concerne pas les materiels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des materiels d'utilisation fixes, destines a etre relies

l'installation electrique fine, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'energie electrique do generateur
jusqu'au point d'injection au reseau public de distribution d'energie 00 au point de raccordement a ['installation interieure. II no
concerne pas non plus les circuits de telephonie, de television, de reseau informatique, de videophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'lls soot alimentes en regime permanent sous one tension inferieure 00 egale a 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
Lntervention de roperateur realisant l'etat de l'installation interieure d'electricite no porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Ella s'effectue sans demontage de l'installation electrique (hormis le
demontage des capots des tableaux electriques lorsque cola est possible) ni destruction des isolants des cables.

Des elements dangereux de l'installation interieure d'electricite peuvent no pas etre reperes, notamment
> les parties de l'installation electrique non visibles (incorporees dans le gros ceuvre no le second ceuvre ou masquees

par do mobilier) so necessitant on demontage ou one deterioration poor poovoir y acceder (boites de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, elements chauffants incorpores dans la maconnerie, luminaires des piscines
plus particulierement)

), les parties non visibles ou non accessibles des tableaux electriques apres demontage de leur capot
inadequation extra le courant assigne (calibre) des dispositifs de protection contra les surintensites of la section des
conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. — Synthese de l'etat de l'installation interieure d'electricite

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevees

• L'installation interieure d'electricite no comporte aucune anomalie et no fait pas l'objet de constatations
diverses.
L'installation interieure d'electricite no comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations
diverse.
L'installation interieure d'electricite comporte une ou des anomalies. II est recommande au proprietaire

O de les supprimer on consultant dans les meilleurs delais on installateur electricien qualifie ofin d'eliminer les
dangers qu'elle(s) presente(nt). L'installation no fait pas l'objet de constatations diverses.
L'installation interieure d'electricite comporte une ou des anomalies. II cot recommande au proprietaire

0 de les supprimer on consultant dans les meilleurs delais on installateur electricien qualifie afin d'eliminer les
dangers qu'elle(s) presente(nt). L'installation fait egalement l'objet de constatations diverse.

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont :

o 1. L'apparell general de commando et de protection et de son accessibilite.

• 2. La protection differentielle a l'origine de l'installation electrique et so sensibilite appropride aux
conditions de mine a la terre.

O 3. La prise de terre et l'installation de mine a la terra.

O 4. La protection contre les surintensites adaptee a la section des conducteurs, sur chaque circuit.

O 5. La liaison equipotentielle dans les locaux contenant one baignoire 00 one douche.

O 6. Les *les lidos aux zones dans les locaux contenant one baignoire ou one douche.

g 7. Des materiels electriques presentant des risques de contacts directs.

O 8.1 Des materiels electriques vetustes, inadaptes a l'usage.

ID 8.2 Des conducteurs non proteges mecaniquement.

O. Des appareils d'utilisation situes dans les parties communes et alimentes depuis la partie privative 00

• des apparells d'utilisation situes dans la partie privative et alimentes depuis les parties communes.

• 10. La piscine privee 00 le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

O Des installations, parties d'installations 00 specificites non couvertes par le present diagnostic.

ID Des points de controle n'ayant pu etre verifies.

O Des constatations concernant l'installation electrique et/ou son environnement.

Arlene Environnement I lb Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE (Tel.: 01.43.81.33.52 - E-mail ariane.environnement@hotmail.fr
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Etat de !Installation Interieure d'Electricite no PONCE/MAISONS-
ALFORT/2019/1960

Electricite

F. - Anomalies identifiees

N" Article

(1)
UbeIle et localisation (5) des

anomalies

N°
Article

(2)

m dseast 
m

s
u
 
(r3es

correctement mises en
ceuvre

Photos

B7 3. a

L'Enveloppe d'au mains un materiel cot
manquante 00 deteriaree.
Remaroues : Presence de materiel
electrique en place dont l'enveloppe
presente des deteriorations ; Faire
intervenir lin electricien qualifie afin
de remplacer lea materiels presentant
des deteriorations

,....-2...,,,, .

B7.3 d
L'installation electrique comporte as mains
une connexion avec one partie active nue
sass tension accessible.

B8 3. e

As mains on conducteur isole nest pas
place sur taste so longueur dons on
conduit, one goulotte 00 one plinthe as one
huisserie, en matiere isolante as
metallique, jusqu'a sa penetration dans le
materiel electrique gull alimente.

(1) Reference des anomalies scion la norme so la specification technique utilise,
121 Reference des mesures compensatoires scion la norme ou la specification technique utilise,
131 Une mesure compensatoire cot one mesure qui permet de limiter on risque de choc electrique lorsque les regles

fondamentales de securite no peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons suit economiques, soit techniques, suit
administratives. Le numero d'article et le libelle de la mesure compensatoire soot indiques en regard de l'anomalle
concernee.

(*) Avertissement , la localisation des anomalies nest pas exhaustive. II cot admis quo l'operateur de diagnostic ne procede a la
localisation que dune anomalie par point de controle. Toutefois, cot avertissement ne concerne pas le test de
declenchement des dispositifs differentiels.

G.1. — Informations complementaires

Article (1) Libelle des informations

Bit al
L'ensemble de rinstallation electrique est protégé par as mains on dispositif differentiel a haute
sensibilite inf. au egal a 30 mA.

Bit bl. L'ensemble des socles de prise de courant cot de type a obturateur.

B11 cl L'ensemble des socles de prise de courant possede on puits de 15 mm.
(1) Reference des informations complementaires selon la norme ou la specification technique utilise,

G.2. Constatations diverses

Constatation type El. — Installations, partie d'installation ou specificites non couvertes

El d) le logement etant situe dons on immeuble collectif d'habitation

- L'installation de mise a la terre situee duos les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de
terre, conducteur de terre, borne as barrette principale de terre, liaison equipotentielle principale, conducteur
principal de protection et la ou les derivation(s) eventuelle(s) de terre situees en parties communes de
l'immeuble d'habitation) plus precisement, 1 n'a pas ete controle son existence ni ses caracteristiques

- Les parties d'installation electrique situees dans les parties communes alimentant les materiels dlutilisation

places dons la partie privative : plus precisement, il n'a pas ete controle l'etat, l'existence de rensemble des
mesures de protection contre les contacts indirects et surintensites appropriees

Constatation type E2. — Points de controle du diagnostic ntayant pu etre verifies
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Etat de !Installation Interieure d'Electricite n° PONCE/MAISONS-
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Electricite

e 1,1.:' Articl (1)
libelle des points de contrale n'ayant pu etre
verifies selon norme NF C 16-600 — Annexe C Motifs

82.3.1 h

B2 - Dispositifs de protection differentielle (DDR)
Article : Declenche, lors de l'essal de
fonctionnement, pour on courant de defaut au plus
egal a son courant differentiel-residuel assigne
(sensibilite)

non autorise

82.3.1 i
B2 - Dispositifs de protection differentielle (DDR)
Article : Declenche par action sur le bouton test
(wand cc dernier est present

non autorise

85.3 b

B5 - Liaison equipotentielle supplementaire (LES)
dans cheque local contenant one baignoire ou one
douche
Article : Section satisfaisante de la partie visible du
conducteur de liaison equipotentielle
supplementaire

"
n visible

B5.3 d

B5 - Liaison equipotentielle supplementaire (LES)
duos cheque local contenant one baignoire ou une
douche
Article : Qualite satisfaisante des connexions du
conducteur de la liaison equipotentielle
supplementaire aux elements conducteurs et
masses

non visible

t , P4f,rpnrp rIpc rnnctAtAti,nc rlivprcPC colnn IA nnrmp nu IA cn4rifirAtinn tprhninitiA utilic4a

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation electrique etiou son environnernent

Want

I H. — Identification des parties du bien (pieces et emplacements) n'ayant pu etre visitees et justification :
Neant

Nota : Le present rapport est etabli par one personne dont les competences sont certifiees par DEKRA
Certification - 3/5 avenue Garlande 92220 BAGNEUX (detail sur www.cofrac.fr programme
n°4-4-11)

Dates de visite et d'etablissement de l'etat :
Visite effectuee le : 28/10/2019

Etat redige a VILLEMOMBLE, le 28/10/2019

Par RIBEIRO Rui

Cachet de Ventreprise

dak-V-••nement
rn cf. b.

B
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiees

Correspondence
avec In domaine
d'anomalies (11

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1

Appareil general de cornmande et de protection : Cet apparel!, accessible a rinterieur du logement, perrnet
d'interrompre, en cas d'urgence, en an lieu unique, connu et accessible, la totalite de la fourniture de l'alimentation
electrique.
Son absence, son inaccessibilite ou un apparel' inadopte se permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de
danger (risque d'electrisation, voice d'electrocution), d'incendie ou d'intervention sun installation electrique.

B.2
Protection differentielle A l'engine de l'installation : Ce dispositif permet de proteger les pens acres centre les
risques de choc electrique lore dun defaut d'isolement sun on materiel electrique.
Son absence cu son mauvais fonctionnement peut etre la cause dune electrisation, cairn dune electrocution.

B.3
Prise de terre et installation de else A la terre : Cos elements permettent, Ions d'un defaut d'isolement sur un
materiel electrique, de devier Ala terre le courant de defaut dangereux qui en result,
L'absence de ens elements ou leur inexistence partielle pout etre la cause dune electrisation, voice dune electrocution.

B.4
Protection centre les surintensites : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits a cartouche fusible, a l'origine de
chaque circuit, permettent de proteger les conducteurs et cables electriques contre Ins echauffements ariormaux dus aux
surcharges ou courts-circuits.
L'absence de ens dispositifs do protection ou leur calibre trap eleve pout etre a l'origine d'incendies.

B.5
Liaison equipotentielle dans les locaux con tenant une baignoire ou one douche : tile permet d'eviter, Ions don
defaut, quo In corps humain ne suit traverse par un courant electrique dangereux.
Son absence privilegie, en cas de defout, recoulement du courant electrique par le corps humain, or qui peut etre la cause
d une electrisation, voire dune electrocution.

B.6
Regles liens aux zones dans Ins locaux con tenant one baignoire ou one douche : Les regles de mise en ceuvre de
l'installation electrique a rinterieur de tels locaux permettent do limiter In risque de chocs electriques, du fait de la
reduction de la resistance electrique du corps humain lorsque celui-ct est mouille ou immerge.
Le non-respect de cellos-ci pout etre la cause done electrisation, voice dune electrocution.

B.7
Materiels electriques presentant des risques de contact direct : Los materiels electriques dont des parties noes sous
tension sont accessibles (materiels electriques anciens, fils electriques denudes, bornes de connexion non placees dans
une boite equipee dun couvercle, materiels electriques casses...) presentent d'importants risques d'electrisation, voice
d'electrocution.

B.8
Materiels electriques vetustes ou inadaptes A l'usage : Ces materiels electriques, lorsqu'ils soot Crop anciens,
n'assurent pas urn protection satisfaisante contre racces 000 parties rues sous tension ou no possedent plus an niveau
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils no sort pas adaptes a l'usage quo Ion veut en faire, us deviennent tres dangereux Ions de
leur . utilisation. Dana les deco cos, ens materiels presentent d'importants risques d'electrisation, voice d'electrocution.

B.9
Appareils d'utilisation situes dans des parties communes et alimentes depuis les parties privatives: Lorsque
l'installation electrique issue de la partie privative nest pas mise or mourn correctement, le contact dune personne avec
la masse d'un materiel electrique en defaut ou one partie active sous tension pout etre la cause d'electrisation, voice
d 'electrocution.

B.10
Piscine privee ou bassin de fontaine : Los regles de mise en oeuvre de l'installation electrique et dos equipements
associes A la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque dechoes electriques, du fait de la reduction
de la resistance electrique du corps humain lorsque celui-ci est mouille ou immerge. Le non-respect do celles-ci pout etre
la cause dune electrisation, come dune electrocution.

(1) Reference des anomalies selon a n rme ou specification technique utilisee.

3. - Informations complementaires

Correspondance
avec le groupe

d'informations (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dispositif(s) differentiel(s) a haute sensibilite protegeant l'ensemble de ['installation
electrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation electrique 00 du circuit concern&
des l'apparition dun courant de defaut meme do foible valour. Cost In cas notamment Ions do la defaillance occasionnelle
(toile quo rusure normale 00 anormale des materiels, l'imprudence ou le defaut d'entretien, la rupture du conducteur do
mise a la terre dun materiel electrique I dos mesures classiques do protection contre les risques d'electrisation, voire
d'electrocution.

Socles de prise de courant de type A obturateurs : Socles do prise de courant de type A obturateurs : l'objectif est
d'eviter rintroduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans are alveole dun socle de prise de courant sous tension
pouvant entrainer des brOlures graves et/ 00 relectrisation, voire relectrocution.

Socles de prise de courant de type A puits : La presence dun puits au niveau d'un code do prise de courant &Re le
risque d'electrisation, voice d'electrocution, 00 moment de l'introduction dos fiche males non isolees dun cordon
d 'all mentation .

(1) Reference des informations complementaires scion la norme 00 specification technique utilis e.
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Annexe — Photos

Photo du Compteur electrique

Photo PhEle001.
LibeIle de l'anomalie : B7.3 a L'Enveloppe d'au mom s on materiel est
manquante no deterioree.
Remarques : Presence de materiel electrique en place dont l'enveloppe
presente des deteriorations ; Faire intervenir on electricien qualifie afin de
remplacer les materiels presentant des deteriorations

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel

Neant

Regles elementaires de securite et d'usage a respecter (liste non exhaustive)

L'electricite constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut etre vigilant
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, electrisation, electrocution). Restez toujours attentif a
votre installation electrique, verifiez quielle soit et reste en bon etat.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prevention simples :
• Ne jamais manipuler one prise ou un fil electrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer our un fil electrique pour le debrancher
• Debrancher un appareil electrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches metalliques d'une prise de courant

• Ne jamais manipuler un objet electrique our un sol humide ou mouille
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